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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 28 mars. 

— DÉTOURNEMENS COMMIS A 

La reine Pomaré. 
UUBEZON ET AUTRES 

U POSTE. — FAUX. -

( Voir la Gazette des Tribunaux d'hier. ) 

[a salle est envahie longtemps avant l'ouverture de 

l'audience. Des magistrats, des jurés, des personnes mu-

jies de billets occupent des places derrière les fauteuils 

delà Cour. , 
L'audience est ouverte a dix heures. 

On entend des témoins à décharge qui donnent de bons 

renseignemens sûr les accusés. M. Mercier (de l'Orne), dé-

pâté et Bourdon, inspecteur-général de l'Université, s'ex-

priment dans les termes les plus favorables sur la famille 

Je Lèbourgeois, dont le père, bâtonnier de l'Ordre des 

avo.'ats à Âlençon, jouit de la plus légitime réputation 

a'honneur et de talent. M. Bourdon déclare qu'il a reçu 

chez lui la jeune Lebourgeois, dont la conduite alors pa-

raissait bonne ; mais ce jeune homme a fini par déserter 

complètement sa maison. 

Deux témoins viennent dire que l'accusé Vaubezon a 

des facultés intellectuelles très bornées. 

M. l'avocat-général Bressou a la parole et retrace dans son 
réquisitoire les iristes faits de ce procès que l'inconduite, les 
funestes entraîiiemens, les désordres des accusés ont fait naî-
tre. 11 conclut contre tous. trois à la condamnation. 

M e Crémieux, avocat de Vaubezon, prend la parole en ces 
termes, au milieu d'un profond silence : 

Ah! qu'elles sont vraies et dignes d'attention, Messieurs les 
jurés, les dernières paroles du ministère public! Qu'il a raison 
d'appeler votre sévérité sur ces jeunes gens qui plongent leurs I mencer qu a 
familles dans la douleur et le désespoir ! Oui! ces paroles doi- T 

vent peser sur ceux qui les ont méritées. Mais à côté de l'inté-
rèl âè la société, et du devoir du ministère public, il y a un 
autre intérêt, un autre devoir à remplir; c'tsl celui de la dé-
fense, qui l'ait succéder les émotions du coeur aux paroles tou-
jours nobles, mais souvent rigoureuses, de l'accusation. 

Malgré la loi, les fautes sont solidaires : le crime du père 
rejaillit sur le (ils ; quand le fils est coupable, le père est frappé. 

Ce sont les cheveux blancs d'un père, les dernières années 
« une mère, les premières années d'un jeune frère que vous avez 
devant vous, quand Vaubezon s'asseoit sur ce banc. Vous ne 
w jugez pas seul. Jetez les yeux sur cette famille, sur ce père 

m entend, sur cette mère qui n'a pas eu la force de se 
ramer dans votre enceinte, car elle n'a plus que ses larmes et 
e désespoir. Voilà avec quelles émotions j'aborde la défense. 

Quand nous nous sommes flattés que notre réputation de 
Probité ne serait point ternie ; que nos dernières années ne 
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M" Grevy présente la défense de Martin, qui n'a eu en sa 
possession que deux mandats sur le Trésor, l'un de 100 fr., 
l'autre de 200 fr. Toute la plaidoirie du défenseur tend à éta-
blir que son client a été de bonne foi dans la possession de 
ces mandats. 

M. le président résume les débats. 

A cinq^ heures moins un quart le jury entre dans la salle 
des délibérations. Il en sort à six heures un quart, avec uti 
verdict négatif en ce qui concerne Martin, et un verdict affir-
mât! f, tempéré toutefois par les circonstances atténuantes, 
pour Vaubezon et Lebourgeois. 

Martin est acquitté. 
On fait rentrer Vaubezon et Lebourgeois. 
M. l'avocat- général requiert l'application de la loi. 

Mc Crémieux prie la Cour d'épuiser toute la mesure de son 
indulgence en faveur de Vaubezon et de Lebourgeois, de ne 
pas s'occuper d'eux en ce moment, mais de ne considérer que 
leurs familles. Au nom du barreau, dit M" Crémieux, je supplie 
la Cour de ne pas frapper nn homme qui s'est fait au Barreau 
un nom si honoré. Au nom de l'humanité, au nom d'une lon-
gue vie, d'honneur, je supplie la Cour de ne pas flétrir les che-
veux blancs de Vaubezon père. 

M. le président : La Cour ordonne qu'il en sera délibéré en 
la chambre du conseil. 

Après dix minutes de délibération, la Cour rentre 

dans la salle, et condamne, par son arrêt, Vaubezon et Le-

bourgeois chacun à cinq ans de prison et 100 fr. d'a-

mende. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE -INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Letendre de Tourville. 

Audience du 28 mars. 

AFFAIRE BE&TJVAI.T.OM. — SVIÏ,. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27 et 28 mars.) 
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Toutes les notabilités de Rouen se pressent dans la 

salle de la Cour d'assises. Les dames sont toujours en 

grand nombre, et occ ipent les places du premier raog 

dans l'enceinte réservée. M mos Duverger, Liévenne et Loia 

Montes arrivent avec une escorte de jeunes gentlemen. 

Les officiers supérieurs du 21 e de ligne en garnison à 

Rouen, les magistrats de la Cour et du Tribunal, M. le 

préfet, M. le lieutenant-général commandant le départe-

ment, et plusieurs ecclésiastiques, composent une foule 

d'élite qui encombre la salle malgré le mauvais temps. 

On a entendu jusqu'à présent vingt-huit témoins seu-

lement-, il en reste encore à entendre à peu près dix, et les 

plaidoiries, selon toutes les probabilités, ne doivent com-

une heure avancée de l'audience. 

L'intérêt, loin do diminuer, s'accroît avec les déposi-

tions des témoins. Ceux de M. de Beauvallon, MM. d'Ec-

quevilley et de Fiers, sont, dit-on, en contradiction sur 

beaucoup .de points avec ceux de M. Dujarier, MM. Ch. 

Bo'gtx s et Arthur Bertrand, et l'on paraît s'attendre à de 

vifs débats. 

On s'entretient, avant l'ouverture del'audience d'aujour-

d'hui, des dépositions principales de l'audience d'hier, et 

surtout de celle de M. Alexandre. Dumas. 

M lle Lola Montés attire tous les regards à son ëntrée 

dans la salle; sa déposition a produit hier une impression 

qui ne s'est point encore effacée. 

Nous reprenons le compte-rendu de l'audience d'hier, 

interrompu par le départ du courrier. 

On se rappelle que le débat portait sur la question de sa-
voir si l'accusé s'était présenté chez l'armurier De-visme. 

M. le président : Accusé, vous nous avez dit hier que vous 
étiez entré chez Devisme pour y prendre des balles. Or, le 
témoin d'Ecquevilley déclare qu'il y est entré seul. 

L'accusé : Je crois que M. le président n'a pas bien saisi, 
ou qu'il se rappelle imparfaitement mes réponses d'hier. J'ai 
déclaré qu'il m'était impossible de préciser si j'étais entré 
chez l'armurier pour y prendre des balles, ou si j'étais î-esté 
dans la voiture. Tout ce que je me rappelle, c'est qu'en en-
trant dans la voiture je dis au couher de me conduire au 
château de Madrid. 

M. le président au témoin d'Ecquevilley : Continuez votre 
déposition. 

M. d'Ecquevilley : Quand nous arrivâmes au bois de 
Boulogne, le cocher ne sut pas nous mener directement au lieu 
du rendez-vous, et il nous fit perdre beaucoup de temps. En-
fin, nous le mîmes sur la voie et nous finîmes par arriver. Nous 
trouvâmes M. Dujarier et ses témoins qui nous attendaient avec 
les marques de la plus vive impatience. M. de Boignes vint au 
devant de nous, les mains dans les poches, en sautillant, et 
nous aborda en nous disant : Bigre, bigre, fichtre, sacré n... 
d... d..., vous arrivez bien tard..., vous nous avez fait b 
attendre. — Messieurs, me hâtai-je de répondre-, si nous 
sommes en retard, ce n'est pas notre faute ; nous avons fait 
nos efforts pour arriver à l'heure. » Arthur Bertrand s'inclina 
pour me faire comprendre qu'il acceptait cette explication et 

qu'il en était satisfait. 
M. Ch. de Boignes reprit alors la parole pour dire qu'il n'y 

avait pas dans l'affaire de quoi se battre. « Je me suis battu 
bien souvent, »jouta-t-il, et M. Bertrand aussi, et je n'ai ja-
mais vudeduel semblable. » Je haussai les épaules à ce propos, 
car il me paraissait parfaitement inutile do rappeler si on s'é-
tait ou non battu souvent. « Au reste, reprit M. de Boignes en 
s'adressantà M. de Beauvallon, l'affaire ne peut aller plus loin, 
puisque vos témoins vous donnent tort. — Pardon, dit M. de 
Beauvallon, cela n'est pas exact; et si un seul de mes témoins 
me donnait tort, je ne passerais pas outre. Au reste, ajouta-t-
il, ce n'est pas ici, quand nous sommes sur le terrain, qu'il 

faut parler d'arranger l'affaire, u 
Nous procédâmes alors aux préparatifs du combat. M. de 

Beauvallon et M. Dujarier se retirèrent à l'écart, et nous flam-
bâmes les pistolets. M. Bertrand en fit partir un, et la déto-
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MM. de Boignes et de Fiers s'occupèrent alors de mesurer la 
dislance à laquelle devaient se placer les combattans. Je pen-
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Je m'occupai avec M. Arthur liertrand tte c 
mes. Je dis à M. Bertrand : « Avec de semblables pistolets, il y 
a un malheur inévitable. Dieu seul, vous et moi, qui sommes 

des hommes d'honneur, pouvons savoir ce qui peut arriver de 
ce duel. » le proposai alors de quintupler la charge de poudre, 
parce que j'avais la conviction qu'avec cette précaution, les 
balles passeraient nécessairement à cinquante pieds au-dessus 

de la tête des combattans. 
Bertrand insista pour mettre une charge ordi-

que forte, disant que par ce moyen le duel 

■ait moins dangereux. 

M. Arthur 
naire, plutôt faible 

Nous passâmes outre. 
Il restait à régler le choix des pistolets. M. Arthur Bertrand 

prit les deux armes, les mit en croix, et les présenta à M. Du-
jarier, qui en prit un. J'ai la conviction que M. Dujarier prit 
celui que j'avais préparé, qui étaitle mieux chargé, parce que 
j'avais peu bourré; tandis que M. Bertrand avait fortement 
bourré le sien. Cette conviction est déterminée chez moi par 
l'effet que les armes ont produit. Si l'arme de M. de Beauval-
lon eût été chargée par moi, comme celle qu'a reçue Duja-
rier, personne n'eût été atteint. 

On plaça ces messieurs. M. de Beauvallon se rendit spon!:>-
nément à la place la plus désavantageuse, parce qu'elle était 
située dans un angle formé par des arbres, ce qui la rendait 
meurtrière pour celui qui l'occupait. M. Dujarier se fit répéter 
par M. de Boignes les conventions du combat, et nous nous 
retirâmes à l'écart. 

M. de Boignes frappa les trois coups, et M. Dujarier tira an 
troisième coup. Son coup de pistolet résonnait encore quand 
M. de Boignes s'écria : «Tirez, Monsieur de Beauvallon...» J'en 
disais autant au même moment. 

On a dit qu'il s'était écoule quarante secondes, ccela est en-
tièrement faux. S'il s'était écoulé entre les deux coups seule-
ment six secondes, les témoins auraient été six fois coupables 
de laisser continuer le duel. J'aurais, le premier, exigé que M. 
de Beauvallon ne tirât pas sans laisser à son adversaire le 
temps de recharger son arme. 

.Te suis persuadé que M. de Beauvallon n'a pas pris le temps 
deviser, que son coup a relevé, et que s'il eût visé, il eût 
frappé plus bas, à cause de la manière dont j'avais chargé son 
arme. 

Dès que son coup fut parti, je vis M. Dujarier s'affaisser et 
tomber. J'étais le plus rapproché de lui, et j'accourus aussitôt. 
Le médecin accourut aussi, et ce fut avec un bien grand bon-
heur que je l'entendis dire, après qu'il eut sondé la plaie, que 
cela ne serait rien. 

J'offris mes services avec un empressement que tout le 
monde comprendra. «Prenez vos pistolets, me dirent les té

; 

moins de M. Dujarier, nous n'avons pas besoin de vous : reti-
rez-vous. » Je partis alors, emmenant M. de Beauvallon, lui 
répétant ce qu'avait dit le médecin, que ça ne serait rien. Il 
parut fort heureux de cela, et il fut fortement ému en pas-
sant auprès du lieu où gisait M. Dujarier. Il disait : « Oh ! mon 
Dieu ! oh ! mon Dieu ! » 

M. de Beauvallon me demanda, en nous allant, si je trou-
vais qu'il's'était conduit en homme d'honneur. Je lui répon-
dis : « J'espère n'avoir jamais d'affaires de ce genre; mais s'il 
m'en survenait, je ne demanderais qu'à me conduire comme 
vous venez de le faire. » 

M. le président : Vous dites que vous avez proposé de quin-
tupler la charge, et que M. Arthur Bertrand s'y est refusé ; il 
prétend qu'il vous a dit : « Je ne m'y connais pas assez pour 
prendre cela sur moi. Consultons ces messieurs. » Vous auriez 
répondu : « Puisqu'il en est ainsi, n'en parlons plus. » 

Le témoin : Si M. Bertrand m'eût dit cela, je lui aurais ré-
pondu : « Quand on ne sait pas ce que c'est qu'un duel, on ne 
s'en mêle pas, on ne se charge pas d'une responsabilité aussi 
grave.» Je n'ai pas refusé d'en référer aux autres témoins. 
Mais quand il fut question de cela, il n'était déjà plus temps ; 
puisqu'on parlant, M. Bertrand avait achevé de faire la charge 
du pistolet. 

M. le président : Il y a un autre point, sur lequel je dois 
vous interroger. M. Bertrand aurait introduit son doigt dans 
le canon du pistolet, il l'en aurait retiré noirci par la poudre; 
il vous aurait manifesté ses craintes que les pistolets eussent 
servi, et n'aurait été rassuré que par la parole d'honneur que 
vous auriez donnée que les pistolets n'avaient pas servi. 

Le témoin : Co fait m'est tout à fait inconnu. Si M. Bertrand 
dit qu'il a mis son doigt dans le canon et l'en retira noirci, 
cela doit être vrai. Je ne me rappelle rien à ce sujet. Cepen-
dant, je me rappelle qu'on trouva les pistolets chauds. Je dis 
que ce n'était pas extraordinaire, puisque je les portais depuis 
plus d'une heure sous mon paletot. 

Les pistolets furent acceptés comme bons et irréprochables^ 
Je trouverais fort extraordinaire que des témoins, après un 
duel où il y a eu mort d'homme, vinssent dire : « On s'est servi 
de pistolets suspects! » Ou les pistolets sont irréprochables, 
et on les accepte; ou ils sont suspects, et alors on les repousse. 

D. Aviez-vous vu Dujarier quelquefois? — R. Je l'ai vu la 
veille du dîner, aux Frères-Provençaux ; nous avons visité son 
appartement, qui était magnifique; et puis je l'ai vu le lende-
main de ce dîner daus son cabinet, à la rédaction delà Presse, 
rue Montmartre. 

M' Berryer : Je désirerais que M11 " Lola-Monlès nous dît 
quels momens de la journée el'e a passés avec Dujarier. 

M11" Lola-Montés : Je suis partie à deux heures à la Porte-
Saint-Martin, où j'ai dansé. J'ai pris ensuite la voiture de M. 
Dujarier pour aller promener pour une heure aux Champs-
Elysées, et je suis rentrée vers quatre heures, quatre heures 
et demie. Je n'ai plus quitté M. Dujarier. 

D. En ôtes-vous sûre ? — B. Il me semble. 
D. N'est-ce pas après cinq heures et demie que M. Dujarier 

est allé chez M. Arthur Bertrand? — M. Bertrand était déjà 
chez M. Dujarier. C'est là que j'ai entendu parler de l'affaire. 

M. Alexandre Dumas : Monsieur le président, en attendant 
qu'il vienne un nouveau témoin, permettez-moi de demander 
la parole, comme on dit à la Chambre, sur un fait personnel. 

Ce matin, dans ma déposition, j'ai parlé du code du duel, 
et, depuis ce moment, soit par M. le président, soit par M. l'a-
vocat-général, il a été fait des allusions à ce que j'ai dit de ce 
livre. On y est revenu avec quelque insistance, et je trois faire 
connaître dans quelles circonstances il a été composé. 

1! a pris naissance à l'époque où M. le procureur-général 
Dupin faisait changer la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion en matière de duel. Les personnes qui, sous le cardinal 
de Richelieu, auraient été appelées à composer un Tribunal 
d'honneur, furent chargées de ce travail. Il y avait quatre 
pairs de France, quatre députés, quatre hommes de lettres et 
quatr [grands seigneurs ;M. de Bondy, préfet de la Seine, en 
faisait partie. 

Les opinions do cette réunion d'hommes honorables, au 
moins daus le code du duel, ont une telle influence, que, dans 
une circonstance grave, un jeune prince ayant eu une discus-
sion avec une autre personne, son oncle, prince régnant, lui a 
accordé dans ses Etats une terre franche pour lieu de duel. 

M. le comte de Fiers, autre témoin de l'accusé, est ensuite 
introduit. Ce témoin reproduit ce que nous connaissons déjà 
sur le souper, sur la partie de lansquenet. Il ne dépose d'au-
cun l'ait nouveau, si ce n'est que Dujarier aurait répondu, à la 
réclamation que lui faisait Beauvallon : « Au reste, je ne vous 
dois rien, je ne vous paierai rien. Prenez-le comme vous vou-
drez. », 

M' Léon Duval : M. Dujarier ne jouait-il pas en l'air ? — 
11. Oui ; il jouait 25 louis qu'il n'avait pas déposés dans cette 
partie, en mettant sur le tapis pu de l'or ou des bons. J'ai fini 
sur un coup do 89 louis. 

M" Léon Duval : Dans quelles proportions le coup s'est-il 
réglé? Combien en or, combien en papier? — B. Cela n'est pus 

blo à déterminer. 

Arrivant à la demande d'explications faite par lui et le pré-
cédent témoin à M. Dujarier, M. do Fiers dit quo cette de-
mande l'ut mal reçue par M. Dujarier, qui dit : « De quoi ve-
nez-vous nie parler? c'est une affaire dont on m'a déjà parlé 
ce matin. » Il avait l'air de dire que nous l'ennuyons. 

Le témoin s'arrête, et dit : Je ne veux pas aller plus loin 

parce que je n'ai pas déposé de cela devant !e juge d'instruc-

tion, et'qué je craindrais d'aller trop loin, de n'être pas exact. 
Comme M. d'Ecquevilley, M. de Fiers déclare que M. de Beau-

vallon ne voulait que des explications, et que ses témoins se 
seraient retirés devant les explications les plus simples. 

Interpellé sur la manière dont il faut entendre ce passage 
de son interrogatoire : «Les témoins de M. Dujarier étaient 
très-disposés à un arrangement, » M- de Fiers déclare que dans 
sa pensif cela voulait dire que les témoins de M. Dujarier 
croyaient qu'il n'y avait pas lieu à une rencontre, mais qu'ils 
refusaient une réparation à une offense dont ils niaient l'exis-

tence. 
Sur les circonstances du duel, M. de Fiers reproduit la v«y~ 

sion de M. d'Ecquevilley. 
M' Berryer : Je désire que le témoin s'explique sur la visite' 

qu'il a faite le dimanche à M. Arthur Bertrand. 
M. de Fiers : Quand je sus que M. Arthur Bertrand était 

l'un des témoins de M. Duprier, je dus chercher a me mettre 
en rapport avec lui ; j'allai chez lui, où je le rencontrai. 

M" Berryer ; Que s'est-il passé dans cette entrevue ? — Rj 
Je me suis trouvé là avec M. d'Ecquevilley. Nous étions tous 
les àei-x animés des intentions les plus bienveillantes et les 
plus conciliatrices. C'est avec ces idées que nous avons parlé,, 
mais non pas à fond, puisque nous n'étions pas tous réunis, 
de cette malheureuse affaire. 

L'accusé : Je désire faire constater plusieurs choses qui ré-
sultent de la dépositioh des deux témoins que la Cour et MM„ 
les jurés viennent d'entendre. 

M. le président : Faites-le brièvement, car les forces humai-

nes ont des limites. 
Il est en effet près de huit heures du soir, et l'audience, qui 

dure depuis ce matin dix heures, n'a été suspendue que pen-
dant un quart d'heure. 

L'accusé : Je tiens à constater que je n'ai jamais voulu autre 
chose que des explications, et que mes témoins n'ont été à au-
cun moment porteurs de menaces d'aucune sorte de ma part. 

M' Léon Bavai : M. de Fiers connaissait-il M. de Beauval-
lon depuis longtemps? 

M. de Fiers : Depuis deux mois environ. 
M' Léon Duval : Et M. d'Ecquevilley? 
M. de Fiers : Depuis le même temps à peu près. 
Al. d'Ecquevilley : J'avais rencontré M. de Fiers dans la 

monde depuis ce temps seulement, il est vrai ; mais je deis 
dire que ma connaissance avec lui avait été d'autant plus vite 
que nous avions été à peu près à la même époque élèves de 
l'institution Delavilie,qui préparait des élèves pour l'Ecole po-
lytechnique. 

M. Âmoux, témoin déjà entendu : Je demande à compléter 
la déposition qitej'ai faite, et je prie Monsieur le président de 
se rappeler qu'il a renvoyé les explications que je peux fournir 
après la déposition de M. d'Ecquevilley. Monsieur le président 
veut-il me faire prêter serment? 

M. le président : C'est inutile, puisque vous l'avez déjà 
fait. Il ne faut pas que les témoins croient pouvoir se réfugier 
derrière un subterfuge, en faisant une déposition exacte par par-
tie sous l'autorité due au serment par eux prêté, sauf à ajouter 
autre chose saris prestation de serment. Le serment par eux 
une fois prêté les oblige à dire la vérité dans tout le cours des 
débats. 

M. Âmoux : C'est bien ainsi que je l'entends. Je veux par-
ler du transport des pistolets de chez M. de Beauvallon chez 
M. Gracier de C'issagnae, après le combat. J'ai dit que je ne 
me rappelais pas qui les avait rapportés, si c'était moi, ou M. 
d'Ecquevilley. Maintenant une circonstance, futile en appa-
rence, me permet de m'expliquer d'une manière positive sur 
ce point. Les pistolets avaient été placés par M. d'Ecquevilley 
sur une armoire; c'est lui qui les retira de !à, et qui me les 
donna pour les apporter chez M. de Cassagaac. 

J'affirme doue, sur l'honneur, que je les ai rapportés à leur 
propriétaire, et que M. d'Ecquevilley ne les a pas repris en di-
sant qu'ils lui appartenaient. 

3Ï: le président : Vous avez déclaré le contraire dans l'ins-
truction. 

M. Amoux : Je n'avais pas la tête à moi; je ne voulais ex-
poser personne aux poursuites de la justice. 

M. le président : Comment se fait-il que sur un fait si im-
portant, un voile obscur ait été jusqu'ici constamment laissé 
par l'information ? 

M" Berryer : Cela tient sans doute à ce que.ni M. 'd'Ecque-
villey, ni M. de Beauvallon, ni le témoin Heurtault n'ont été 
entendus devant M. le juge d'instruction. 

M. le président : C'est par leur faute. 
M" Berryer : C'est ce que je n'ai pas à examiner. Je cons-

tate un fait; nous croyons savoir que c'est le témoin Heurtault 
qui a apporté les pistolets de M. Granier de Cassagnac avant 
le combat. 

M. le présiden t: Alors vous en savez plus long que la jus-
tice et que M. l'avocat-général. 

M" Berryer : Enfin, nous le savons. 

M. le président : Nous apercevons un geste à l'appui de 
cette assertion. 

M. Granier de Cassagnac, qui est assis auprès du défenseur, 
s'est en effet levé. 

M" Léon îluval : Yoici un nouveau personnage qui se révèle, 
et qui paraît avoir joué un rôle important dans ce duel. 

M' le président : De quelle personne voulez-vous parler l> 

M" L ion, Duval : De M. Granier de Cassagnac, dont nous 
désirerions entendre la déposition. 

M. le président : M. Granier de Cassagnac n'est rien dans ce 
débat, oit il ne figure ni comme partie intéressée ni comme 
témoin. 11 n'a pas le droit de se faire entendre ici. 

7Ue Berryer : Quant à nous, nous croyons ne pas devoir nous 
expliquer davantage. Les journaux porteraient au dehors ce 
que nous dirions iëi,é.t nous ne croyons pas devoir préparer 
à l'avance la déclaration que pourra faire le sieur Heurtault. 

M. le président: C'est là un des inconvéniens de la publi-
cité, qui a bien aussi ses avantages. Au reste, vous savez que 
le témoin Heurtault n'a pu être retrouvé; et voici une lettre de 
M. le ministre de l'intérieur, qui établit qu'on a inutilement 
fait jouer le télégraphe électrique pour le retrouver. 

M' Léon Duval: Avouez, du moins, que la publicité des 
journaux n'a pas été inutile à la déposition de M. d'Ecque-
villey. » 1 

L'audience est levée ù huit heures du soir, et renvoyée 
au lendemain dix heures. 

Aujourd'hui samedi à dix heures précises la Cour entre 
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vous êtes parti en même temps de chez lui avec lu i. 

V'accusé : Sur ce point, qui ne me paraît pas avoir d'im-

portance, je dirai qu'au besoin j'accepte l'expression d'être 

sortis ensemble. 11 s'est écoulé si peu de temps ! quelques se-

condes, une minute au plus. 

M. le président : Le vicomte d'Ecquevilley nous a dit que les 

pistolets avaient été flambés dans sa chambre, comment n*en 

avez-vous jamais parlé? 

Vaccusè : Cela se conçoit parfaitement, j'avais à vous par-

ler d'un fait grave et important, le flambage des pistolets su 

le terrain. C'est là-dessus que mon attention s'est de suite que mon 

portée quand vous m'avez parlé du flambage des pistolets. 

Vous me demandez des détails sur l'explication donnée par M. 

d'Ecquevilley, je m'empresse de vous dire que j'étais présent 

quand il a flambé les pistolets chez lui. 

D. Comment 1 quand je vous disais qu'il était singulier que 

M. Arthur Bertrand s'étonnât de retirer son doigt noirci du 

canon du pistolet, si les pistolets avaient été flambés en sa 

présence, vous ne me répondiez qu'ils l'avaient été déjà. 

— R. Je n'avais pas besoin de le dire, je ne comprends pas 

comment, sur un fait si grave, ignoré de M. Dujarier et de 

moi, les témoins de mon adversaire et les miens ont pu pal-

ier contre si tout ne leur paraissait pas bien clair. 

M. le président : Les témoins de Dujarier ont été rassurés 

par la parole donnée par les vôtres, qu'il n'y avait eu qu'une 
capsule brûlée. 

L'accusé : Alors ils ont été satisfaits. Si l'explication don 

née par M. d'Ecquevilley était satisfaisante pour M. Arthur 

Bertrand, et elle a dù lui paraître telle, pourquoi a-t-il révélé 

cette circonstance à la justice ? Si elle ne lui a pas paru satis-

faisante, pourquoi a-t-il laissé passer outre? 

J'ignore, sur le fait matériel, si le doigt mis dans le canon 

en a été retiré noirci. Cela fût-il vrai, il n'y a rien d'étonnant, 

«'était la conséquence du flambage 

M. le président : Aussi Arthur Bertrand n'en aurait-il pas 

été étonné, si les pistolets eussent été ainsi flambés. Aucunjjté 

moin n'a parlé de ce flambage sur le terrain. 

M' Berryer : Les témoins n'ont pas été entendus dans Pins 

truction. 

M. le président : Je le sais ; cela a été dit deux fois hier. Le 

fait est acquis ; vous n'avez pas parlé du double flambage 

quand je vous ai interrogé. Passons maintenant aux débats 

D. Vous dites que le but du flambage était d'échauffer les 

pistolets. Pourquoi donc les échauffer deux heures à l'avance? 

M' Berryer : Pardon, Monsieur le président, ceci n'est point 

une constatation de fait, c'est de la discussion. 

M. le président : C'est à l'accusé à me répondre quand je 
l'interroge. 

M' Berryer : Je sais que la loi interdit la discussion ; les 

débats doivent seulement constater des faits. 

L'accusé : Je dirai, sur la qu-stion que m'a adressée M. le 

président, que si le flambage a pour effet de chauffer les pisto-

lets, il a autre chose encore pour but, c'est de s'assurer que 

les pistolets sont en état, prêts à servir, 

M. le comte de Fiers est rappelé. 

M. le président : Vous êtes arrivé chez M. de Boignes, le mar-

di, le jour du duel, tout le monde était déjà réuni? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Vous n'avez pas assisté à toutes les conventions arrêtées 

dans un écrit que vous n'avez pas signé? — R. Quand je suis 

arrivé tout était à peu près arrêté. J'ai trouvé que les choses 

étaient trop précipitées pour l'instant.-

D. Vous n'avez fait aucune observation? — R. J'ai dit que 

nous allions trop vite et qu'on nous attendrait longtemps sur 

le terrain. 11 fallait prévenir M. de Beauvallon, qui ignorait 
l'heure du duel. 

D. Dans votre déposition lors de l'instruction, vous avez dit 

«On ne m'a pas écouté.» Vous avez été entraîné par un homme 

plus vif que vous, M. d'Ecquevilley. M. d'Ecquevilley a la tète 
très vive. 

M' Berryer : II n'y a pas un mot de cela dans l'instruction; 

il n'y a pas eu d'entraînement. 

D. Vous êtes resté dans la voiture en vous rendant au bois 

de Boulogne, et Beauvallon et d'Ecquevilley sont restés chez 

l'armurier Devisme? — M. Oui, Monsieur 

D. Sur le terrain, n'avez-vous pas reconnu que le motif du 

duel n'était pas sérieux? — R. Si j'avais cru que Beauvallon se 

battait sans motif, je n'aurais pas voulu lui servir de té-

moin. 

D. Dans votre déposition, vous avez dit que le motif du duel 

vous avait paru raisonnable, quoique léger? — R. Oui, Mon-

sieur. 

D. Que vous dit Beauvallon sur le terrain? — R. Il m'a dit 

qu'il voulait une réparation par les armes, puisqu'il ne pou-
vait en obtenir une par les paroles. 

D. N'avez-vous pas dit à votre frère que sur le terrain vous 

espériez un arrangement? — R. Mon frère se sera trompé. J'ai 

pu lui dire que j'espérais un arrangement avant d'aller sur le 

terrain. 

M. le président : Cela vaut mieux. Mais mieux vaut tard que 
jamais. 

Le témoin : Il est difficile d'arranger une affaire sur le ter-

rain, et le devoir des témoins consiste, selon moi, à arranger 

l'affaire, quand cela est possible, avant d'être sur le terrain. 

D. Ce sont des opinions, qui sont jugées comme elles doivent 

l'être. Il n'est jamais trop lard pour empêcher la mort d'un 

homme. Vous dites que votre frère s'est trompé, en disant que 

vous espériez arranger l'affaire. Votre frère nous a paru un 

homme d'honneur. C'est faire honneur à un témoin que de lui 

prêter les sentimens qui vous avaient été attribués. — R. Je 

répète qu'il arrive un moment où il est très difficile de se reti-

rer quand on est sur le terrain. 

M. le président : Comte de Fiers, les témoins de la partie ad-

verse vout être entendus, je vous recommande d'exécuter stric-

tement la loi, qui défend anx témoins de s'interpeller entre 

eux. Vous devez obéissance à la loi. Si vous avez des questions 

à adresser aux témoins, adressez-vous à moi. M. d'Ecquevilley 

est-il présent? 

M. d'Ecquevilley est absent. On dit qu'il est sans doute à 

l'hôtel d'Angleterre, où il est descendu. 

M Berryer : Je supplie la Cour qu'on n'entende pas les té-

moins suivans, avant que M. d'Ecquevilley ne soit arrivé, et 

qu'on l'ait mis où ou voudra. 

M. le président : Envoyez chercher sur-le-champ, M. d'Ec-

quevilley; quand il sera arrivé, qu'on le conduise dans la cham-

bre voisine de celle des témoins. 

On annonce l'arrivée du témoin Emile Courcy, ancien domesti-

que deM. Granier de Cassagnac, au sujet duquel on a fait jouer, 

comme pour Heurtault, le télégraphe électrique. 

Ce jeune homme est introduit. Il déclare se nommer Emile 

Courcy, être âgé de 19 ans, et être aujourd'hui tourneur èn 

cuivre. Il dépose ainsi : 

Le matin du duel je suis allé chez M. de Beauvallon lui ap-

porter des serviettes de table. Il était sorti ; il était neuf heures 

environ. Je suis revenu ensuite chez M. Granier de Cassagnac, 

son beau-frère et mon maître alors. 

D. Y êtes-vous revenu dans la journée ? — R. Non. 

D. On dit vous y avoir vu dans l'après-midi, les traits bou-

leversés ? — R. C'est une erreur. 

D. La veille du duel, de Beauvallon n'est-il pas allé chez 

votre maître, et ne vous a-t-il pas demandé d'aller chercher 

une boîte à pistolets de votre maitre chez Devisme ? — R. 

Non. 

D. Il ne vous aurait pas donné, ainsi qu'à votre mère, la 

mission de lui procurer les pistolets de M. de Cassagnac? — R. 

Non. 

D. Vous rie les avez donc- pas apportés à l'accusé dans la 

journée? — R. Non. 

L'accusé : J'ai demandé au témoin et à sa mère, dans la 

cuisine, qu'on me procurât les pistolets de M. de Cassagnac. 

On m'a répondu qu'ils étaient chez Devisme, et j'ai dit qu'on 

me les apportât. 

Le témoin : Je n'ai aucun souvenir de cela. 

M. t'avocat-général : Je prie M. le président de lire l'inter-

rogatoire de l'accusé, où il est formellement dit que c'est ce 

petit bonhomme (le témoin) qui a apporté les pistolets. 

L'accusé : C'est une erreur. J'ai constamment dit que j'igno-

rais par qui les pistolets avaient été apportés chez moi. J'ai pu 

croire que c'était par le domestique à qui j'en avais parlé. 

M' Berryer : Quelle heure était-il, la veillé du duel, quand 

l'accusé est venu chez son beau-frère? 

Le témoin : Il était de quatre à cinq heures. 

M. le président donne lecture, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, de la déposition du témoin Gabriel Lafosse, an-

cien domestique do M. Dujarier. La déposition du témoin, le-

quel n'a pu être retrouvé, fait connaître quelques circons-

tances connues de la rencontre au bois deHouIogue. 

Le témoin termine sa déposition en disant que quant à 

Lola-Montès, c'était une nouvelle connaissance. Elle ne venait 

chez M. Dujarier que depuis quelques jours. Je ne sais pas 

a cause véritable du duel, mais je crois que c'est une jalousie 

de métier. U n'est personne de ses amis, et des amis de ses 

amis, qui n'ait envié jusqu'à sou appartement. » 

M. Jean-François Déguise, 52 ans, médecin, rue de Provence, 

50 : Le 10 ou le 11 mars, la veille du duel, je reçus une lettre 

de M. Arthur Bertrand, qui me priait de me rendre le lende-

main chez M. Dujarier. Je m'y rendis, et n'y trouvai pas M. 

Dujarier. J'allais me retirer, quand sa voiture arriva. Il y 

était avec M. de Boignes. Je pris alors M. Arthur Bertrand dans 

ma voiture, et nous nous dirigeâmes tous vers le bois de Bou-
logne. 

En route, M. Arthur Bertrand m'apprit ce qui allait se pas-

ser. Quand nous fûmes au bois^ personne n'y était encore, et 

nous attendîmes fort longtemps. Le temps était très froid et 

M. Dujarier était sous l'influence do ce froid et de ses pensées. 

Je cherchais à le détourner de l'idée de son duel, mais il y 
revenait constamment. 

Il me raconta que quelques jours auparavant, M. d'Ecque-

villey lui avait apporté une provocation au nom de M. de 

Beauvallon ; que M. d'Ecquevilley lui avait dit que sa figure 

déplaisait à M. de Beauvallon, à quoi M. Dujarier aurait ré-

pondu : « Ma figure peut déplaire à tant de personnes, que je 

ne peux en conscience accepter une rencontre pour cette cause.» 

M. d'Ecquevilley lui aurait dit alors : « Eh bien! M. de Beau-

vallon saura bien vous forcer 

battre avec lui. — Eh bien 
par ses provocations, a vous 

aurait dit M. Dujarier, je regard» 
cette menace comme une insulte, et j'accepte. » 

M. Dujarier me raconta aussi qu'avant de le quitter, M 

d'Ecquevilley lui apporta une seconde provocation de la part 

de M. de Roger de Beauvoir, provocation qui tenait à une 
question de feuilleton. 

Quand M. de Beauvallon et ses témoins sont arrivés, M. de 

Boignes est allé au devant d'eux, et, s'approchant de M. de 

Beauvallon, s'est écrié : « Par grâce, monsieur, ne vous battez 

pas. Vous avez fait vos preuves de courage, restez-en là. » 

Je ne peux dire ce qu'a répondu M. de Beauvallon. J'ai cru 

entendre ou comprendre qu'il disait : « On n'arrange pas une 

affaire sur le terrain,» et, je crois, mais je n'affirme pas : « Je 

ne veux pas être venu pour rien. » 

M. le président : Tout le monde apprécie la réserve sous 
laquelle vous déposez de ces faits. 

Le témoin : On procéda aux préparatifs du combat. Je vis 

MM. de Boignes et de Fiers mesurer la distance, qui me parut 

être d'environ quarante-cinq pas. J'entendis ensuite deux pe-

tites détonations que j'attribuai à des capsules qui éclatent 

Puis les deux adversaires se placèrent vis-à-vis l'un de l'autre 

Je fus mis à la droite de M. Dujarier, et on donna le signal 

Aussitôt M. Dujarier fit un mouvement de corps en avant et 

tira sur son adversaire. Je suivis la direction de son pistolet 

et le sifflement de sa balle indiqua que ce projectile passait bien 

au-dessus et à droite de M. de Beauvallon. 

Le temps qui s'écoula entre ce coup de feu et le second, m'a 

paru bien long. Peut-être était-ce l'effet de la situation grave 

où nous étions, et ce temps a peut-être été moins long en réa-
lité qu'il ne m'a paru. 

Cependant il dut être long, puisque M. de Boignes fut obligé 

de s'écrier : « Tirez donc! M. de Beauvallon. » J'ai dû exagérer 

ce que j'ai dit dans mon trouble, qu'il s'est écoulé plus d'une 

minute. Cela n'est pas possible, c'est évident. 

Quoi qu'il en soit, M. de Beauvallon tira à son tour. Un mo-

ment je pus croire que M. Dujarier n'était pas atteint : il res-

tait debout. Mais bientôt je fus cruellement détrompé quand 

je le vis s'affaisser sur lui-même, et je compris, à la manière 

dont il tomba, qu'il était frappé mortellement. Eu effet, il s'af-

faissa, et quand le siège toucha le sol le corps se renversa en 

arrière. Il était évident que la moelle épinière était atteinte ; il 
y avait blessure mortelle. 

Je m'approchai de lui aussitôt, et je vis que la balle avait 

frappé à côté du nez, et le sang sortait de la blessure. Je cher-

chai à le rassurer en lui disant : «Du courage! ça ne sera rien , 

essayez de cracher. » U letenta, mais en vain, la paralysie éjait 

déjà complète. « Bespirez, » lui dis-je ; il essaya, et ne put le 

faire. Je lui demandai s'il souffrait beaucoup, et il lit un signe 

de tête affirmatit. Bientôt ses yeux se voilèrent progressivement, 

il nous serra la main, et expira dans une dernière convulsion. 

M. de Beauvallon etses témoins sont partis avant que M. Du-

jarier eût expiré. Ils ont pu et dû entendre les paroles de con-

solation que j'adressais au blessé. 

Nous avons mis M. Dujarier dans sa voiture, et son domesti-
que l'a ramené chez lui. 

D. En route dans le retour, quelqu'un des témoins ne vous 

a-t-il pas fait quelque confidence? — B. M. Arthur Bertrand 

me montra son doigt auriculaire qui était noirci, et il médit 

que cela provenait de ce que les pistolets avaient servi avant 
le duel. 

D. En partant de Paris, quand vous vous rendiez au bois 

de Boulagne, M. Arthur Bertrand, qui était dans votre voitu-

re, ne vous a-t-il pas dit que vous trouveriez au bois M. de 

Beauvallon etses témoins? — R. M. Arthur Bertrand dit au 

cocher qu'il fallait aller très vite, parce que les témoins de 

M. de Beauvallon devaient se trouver sur le terrain. 

D. Vous avez dit dans l'instruction' qu'un des témoins au-

rait déclaré qu'on n'arrangerait pas une affaire sur le terrain, 

qu il ne voulait pas être venu pour rien? — R. Je ne m'en 
souviens pas. 

D. Vous avez déclaré dans l'instruction que lé temps qui s'é-

tait écoulé entre les deux coups de feu était un intervalle d'une 

minute. — R. Je l'ai dit, mais j'ai dû me tromper nécessaire-

ment. J'ai parlé d'une minute d'intervalle entre le coup de feu 

de M. Dujarier et celui de M. de Beauvallon ; tout ce que je 

sais, c'est que le temps m'a paru très long. Je crois très im-

portant de revenir sur une parole qui n'a pas été bien mesu-

rée, bien réfléchie. Par profession j'ai malheureusement assisté à 

plusieurs scènes de ce genre, bien qu'elles n'aient pas toujours 

eu une issue aussi déplorable. Il y a une anxiété énorme que 
l'on comprend en pareille circonstance. 

D. Vous rappelez-vous qu'il ail été affirmé sur le terrain 

que les pistolets n'avaient pas servi? — R. Je ne me rappelle 
pas cela exactement. 

D. Vous a-t-on parlé des causes de retard dans l'arrivée de 

M. de Beauvallon et de ses témoins? — R. Ce sont des détails 
que j'ai oubliés. 

L'accusé : Je n'ai aucune observation à faire sur la dépo-

sition : j'ai une question seulement à adresser au témoin. 

Quand les témoins de M. Dujarier se sont approchés de, moi 

pour faire une tentative de conciliation, M. de Boignes ètait-

il tout près? — Oui. Au moment où M. de Boignes paria à 

M. de Beauvallon, j'emmenai M. Dujarier pour qu'il n'entendît 

pas les paroles qui allaient s'échanger. J'espérais, en éloignant 

M. Dujarier, faciliter un arrangement. 

M. l'avocal-yénéral au témoin : Vous vous rappelez que M. 

Dujarier vous dit qu'il ne savait pas pour quel motif il se bat-
tait?— R. Oui. 

D. Vous vous rappelez qu'il vous dit que M. d'Ecquevilley 

lui avait déclaré que sa figure déplaisait à Beauvallon, et que 

c'était là un motif de duel? — R. Oui, je me rappelle que j'in-

terrogeai M. Dujarier pour savoir s'il n'y avait pas quelque 

cause cachée. Il me répondit qu'il n'y eu avait aucune qu'il 

connût, si ce n'est cependant qu'il existait une animosi té en-
tre le Globe et la Presse. 

D. Avez-vous vu les témoins flamber les pistolets? — R. 

J'ai bien entendu le bruit de deux capsules » mais il peut 

se faire qu'on ait mis dans les pistolets un peu de poudre. 

Jetais à quelque distance, et il m'était impossible de savoir 

s'il y avait ou s'il n'y avait pas de poudre dans les pistolets, et 

s'ils ont été flambés, la détonation d'une capsule seule ou celle 

d'une capsule avee de la poudre élait assez difficile à saisir à 
la distance où j'étais. 

M' Léon Duval : Le témoin peut-il dire si M. de Boignes, 

dans son allocution à M. de Reauvallon, mettait de la jactance? 

s'il disait : « Moi, je me suis battu souvent, et je déclare qu'il 
n'y a pas de motif de duel. » 

Le témoin : Dans ma déposition devant le juge d'instruction, 

je n'ai pas osé répondre des termes employés par M. de Boi-

gnes; à plus forte raison je ne puis me rappeler le ton avec 
lequel ils ont été prononcés. 

D. Le ton d'exhortation u'est pas le même que celui de la 

jactance. —- R. Ce qui m'a frappé dans l'allocution do M. de 

Boignes, c'est bien moins un ton de jactance qu'un ton de 
prière. 

D. Vous n'étiez pas le médecin ordinaire de M. Dujarier'' 

— 11- Non, Monsieur; je ne connaissais pas M. Dujarier. Je 

n'ai été appelé dans cette malheureuse all'dire que par M. Ar-
thur Bertrand, de la famille duquel j'étais lu médecin. 

M. d'Ecquevilley entre dans l'audience, et prend place sur 

'estrade t'es témoins. 

M. le président, à M. d'Ecquevilley: Combien s'est-il passé 

de temps entre la sortie de M. do Reauvallon et la vôtre de 

chez vous, le matin du duel ? — R. Cinq ou six minutes. 

1). Il dit que vous êtes sortis ensemble, ou à peu près. — R. 

Ses souvenirs le servent mal. 

D. Il a assisté au flambagedes pistolets?—R. Oui. 

D. Pourquoi les flamber à l'avance?—R. Pour les préparer : 

ça se l'ait. 

D. Pourquoi les flamber de nouveau ? — R. Pour satisfaire 

les témoins de M. Dujarier. 

D. L'onl-ils demandé? — R. Non; maisce flambage nouveau 

est une précaution de plus que je crus devoir prendre. 

D. Vous savez (pie M. Arthur Bertrand a été étonné de reti-

rer son doigt noirci du canon?— R. Je n'y comprends rien. Il 

ne m'a pas montré son doigt noirci, et ne m'a pas fait d'ob-

servations. S'il en eût fait, tout le monde tût été appelé, et le 

combat n'eût pas eu lieu. 

D. Il dit qu'il a été rassuré par votre parole d'honneur. — 

R. Je ne la lui ai pas donnée; ses souvenirs sont en défaut sur 

ce point. Pourquoi m'eût-il fait des observations, puisque le 

flambage a été lait en la présence de ces messieurs? 

I). Mais le flambage a peut-être suivi l'action de M. Arthur 

Bertrand. — R. Alors, si son doigt a été noirci, cela prouvait 

que le flambage fait chez moi avait laissé des traces de pou-

dre. 11 fut fait une observation relative à la chaleur du canon, 

j'expliquai que cela tenait à ce que depuis la matin je les por-

tais sur ma poitrine, par-dessous mon paletot ouaté. 

Le témoin revient sur ce qu'il a dit sur la manière de char-

ger le pistolet employée par M. Arthur Bertrand. Dans sa con-

viction, si l'arme eût été bien chargée, Dujarier n'eût pas été 

atteint, où l'eût été moins grièvement. Ce qui prouve que le 

coup a relevé, c'est que la balle avait une direction de bas en 

haut dans la tète de M. Dujarier. 

M. l'avocat-général : N'avez-vous pas dit que la détonation 

du flambage avait dù être entendue du château de Madrid, à 

cent cinquante pas au moins?— R. Je l'ai dit, et j'y persiste. 

On rappelle le témoin Pittig dit France, entendu hier, qui 

habite l'auberge du château de Madrid. 

D. Vous avez entendu les deux coups de feu qui ont été ti-

rés pendant le duel? — R. Oui. 

D. Avant, aviez-vous entendu quelque bruit? — R. Oui, 

comme deux capsules qu'on brûle. 

M' Berryer : Etait-ce une amorce ou une capsule? 

Le témoin : C'est la même chose pour moi ; s'il y avait de la 

poudre il y en avait bien peu. 

M. I avocat-général : Vous avez dit, monsieur d'Ecquevilley, 

que vous étiez resté à Paris jusqu'au 6 avril? — R. C'est vrai. 

D. Cependant dès le 15 mars votre portière répondait que 

vous étiez parti pour l'Espagne. — R. J'étais caché avec M. de 

Beauvallon, rue de Richelieu, 95, où nous sommes restés pen-

dant neuf jours. Plus tard, il partit pour une terre de son 

cousin, et je partis alors. 

Il y a une circonstance assez singulière, qui prouve que je 

ne me cachais pas avec grand soin. J'étais en soirée chez M. 

Giroux deGand, où se trouvait M. Vassal, commissaire de po-

lice, qui avait dans sa poche le mandat lancé contre moi. Mme 

Giroux lui dit .- « On assure que M. d'Ecquevilley est en Hol-

lande? —-Laissez donc, dit M. Vassal, c'est une plaisanterie I 

Tenez, M. d'Ecquevilley est dans votre salon, derrière moi. » 

M"'" Giroux me dit ensuite : « Est-ce que vous ne craignez 

pas que M. Vassal vous fasse arrêter?—Bah ! lui dis-je, M. Vas-

sal est trop homme du monde pour faire cela. » (On rit.) Ce-

pendant j'étais peu rassuré, et je craignais que M. Vassal eût 

un remords (rire général), et ne me fit arrêter; c'est alors que 

je partis pour l'Espagne. 

Je ne suis pas parti eu criminel qui se sauve en cachette. Jo 

fis signer mon passeport à Bayonne, et je fis comme tout le 

monde, je partis par la diligence. 

M. Granier de Cassagnac m'a dit qu'on ne laissait les té-

moins de M. de Beauvallon libres que parce qu'on ne l'avait 
pas arrêté. 

D. Expliquez-vous sur le compte-rendu dont vous avez parlé? 

— R. Après le duel, j'ai fait immédiatement un procès-verbal 

de tout ce qui s'était passé. Il y avait un exemplaire pour 

M. Berryer, un autre pour M. Boinvilliers, avocats. Ces mes-

sieurs ont peut-être conservé ce procès-verbal. On peut le con-

sulter, et y voir que je n'ai pas changé un mot à ma déclaration 
première. 

M. l'avocat-général, au témoin : 11 y a dans l'instruction 

écrite une lettre adressée à M. le juge d'instruction, et dans 

laquelle vous dites que vous êtes indisposé, et que vous re 

grettez de ne pouvoir vous présenter devant la justice. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas cela. Si vous voulez me 

faire présenter cette lettre, je dirai si elle est de moi. 

M. l'avocat-général : Voici cette lettre; elle commence par 

ces mots : « Monsieur, étant retenu par une indisposition, je 

ne puis me présenter. » Il y a au bas de la lettre un nom 

qu'on a pris pour le vôtre. Vous ne reconnaissez pas cette 
lettre ? 

Le témoin : Je ne la reconnais pas le moins du monde ; 

mais je serais très content de voir quelle est cette écriture-là 
(On rit.) 

On représente la lettreà M. d'Ecquevilley, qui déclare qu'elle 

n'est pas de lui. Il croit qu'elle est signée par M. d'Augny 

M. le président : La lettre est signée Dainié. 

M" Berryer: 11 est difficile de prendre Jules Daugny pour 
d'Ecquevilley. 

M. le président : Les signatures ne sont pas toujours très 
lisibles. 

M" Berryer : Je demande à faire une observation qui m'est 

personnelle. Quant au compte-rendu du duel fait par le té 

moin, je n'ai pas reçu l'exemplaire dont il a parlé. 

M. le président : M" Berryer, vous n'êtes pas témoin dans 
l'affaire. 

M° Berryer: J'ai le droit, je pense, de faire une observa 
tion sur un fait qui m'est personnel. 

M. le président : Je crois que cela n'est pas régulier. 

M" Léon Duval : Un des exemplaires du compte-rendu 

dont a parlé M. d'Ecquevilley a été.remis à M. Granier de Cas 
sagnac. 

M. d'Ecquevilley : Je ne crois pas que M. Granier de Cassa 

gnac ait eu connaissance de mon procès-verbal. Mais j'ai dû 

lui parler naturellement du duel. M. Granier de Cassagnac 

m'a dit : « Mais il faut rédiger un procès-verbal. » Je l'ai fait 

et je lui ai donné lecture de ce procès-verbal. 

M. le président, au témoin : Vous pouvez vous retirer ; mais 

je vous recommande de nouveau de ne pas interrompre les té 

moins de M. Dujarier, qui vont être entendus. La loi l'or 
donne, et vous lui obéirez, je pense. 

M. le comte de Fiers : Je demande qu'il soit permis à M 

d'Ecquevilley et à moi de nous rapprocher; il importe que 

nous entendions les dépositions de MM.de Boignes et Arthur 
Bertrand. 

M' Léon huval : Je crois qu'il serait à propos, au contraire 
de faire sortir les témoins de M. de Beauvallon. 

M. Déguise demande à présenter une observation, et fait re 

marquer que les témoins qui ont déposé sont placés tellemen 

loin, qu'ils ne peuvent entendre les dépositions qui suivent les 

leurs, et. qu'ils ne peuvent faire aucune observation. 

M. le président : Nous allons prendre des mesures nouvel-

les. Il est difficile que l'inconvénient que vous signalez n'existe 
pas, la salle est si vaste ! 

Au reste, ajoute M. le président, nous allons suspendre l'au-

" pendant quelques instans, et il va être pris des dispo-

net qui ont précédé le duel). Je rentrai chez 
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sitions convenables. 

Pendant la suspension, des conversations fort animées s'en-

gagent de toutes parts sur Je procès. La salle est littéralement 

remplie; il serait impossible d'y placer une personne de plus. 

Les fenêtres sont envahies, et deux couloirs couverts qui don-

nent accès dans l'audience sont chargées do spectateurs qui s'y 
sont hissés tant bien que mal. 

A la rejirise do l'audience, M. le docteur Barthélémy Vin-

ghrmier, médecin des prisons de Rouen, est commis'' par la 

Cour pour examiner l'état de M. Ridel, juré, qui demande à 

être dispense par raison de santé. Cet examen a lieu hors de 

l'audience, et le docteur fait sou rapport, qui a pour résultat 

d'établir que M. ■ idel est affecté d'une courbature générale 

qui lui rendrait impossible d'attendre la liu do ces débats. 

Lu Cour, par arrêt, ordonne le remplacement de ce juré par 
lo premier jùre supplémentaire. 

On continue ensuite l'audition des témoins 

M. Charles de Boignes, âgé de 30 ans," homme de lettres, 

rue de lu V ille-l Lvêque, 2 his : C'était le 9 mars 1845, un di-

manche (mon rôle ne commença qu'à dater de ce moment; je 

mon cabinet. » "
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que je voulais par là empêcher le duel.
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D. N'avez-vous pas été déterminé par les menaces f • 

nom de Beauvallon ? — R. Non ; je le croyais déterm'
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D. Vous l'avez déclaré dans l'instruction. —- p,, 
ble, mais je ne m'en souviens pas. 

D. Vous avez cité un fait positif à 

sité. — R. Lequel? 

D. D'Ecquevilley n'a-t-il pas échoué?, 

suis. M. d'Ecquevilley, étant en voiture avec M. de* Beauvaîl
!
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aurait essayé de l'amener à une conciliation, maissans-

cès. Il aurait été repoussé par M. de Beauvallon. *" 

D. N'a-t-il pas dit qu'il avait failli être obligé, à ce omn 

de se battre avec lui?— R.[Non, et je crois que dàns aucune!' 

il ne se serait battu avec son témoin et son ami. NotrenensS 

intime était de constater dans le procès-verbal que nous étirT 

provoqués. 

D. Vous avez dit que si M. Dujarier refusait, M. Beauvallon 

trouverait des provocations plus directes? — R. Je n'ai jamais 

compris que M. Beauvallon pût en venir à des provocations di-

rectes. Si j'ai dit cela, je n'ai pas compris que M. de Beauvallon 

voulait parler de voies de fait ; cependant, je ne connaissais 
pas les habitudes de M. de Beauvallon. 

D. Vous avez dit dans une déclaration signée de vous, quell 

Dujarier avait été provoqué dans des termes tels, que M. Du-

jarier n'avait pu refuser une rencontre. — R. On peut filer de 

cette déclaration les mots : en termes tels. Il en résulte que M. 

de Reauvallona provoqué M. Dujarier, voilà ce que nous avons 
voulu dire. 

D. J'appelle votre attention sur les premiers mots du testa-
ment de Dujarier. 

M. le président donne lecture du préambule du testament 

de M. Dujarier : « A la veille de me battre pour le motif le 

plus absurde, la cause la plus frivole, etc..»—R. M. deBeau-

vallon se prétendait insulté, il voulait une réparation. Nous 

n'avons pu faire autrement, le duel a été une nécessité. 

D. Vous dites que vous n'avez jamais pensé aux voies de tait. 

Cependant Dujarier n'a pas partagé cette opinion ; cela «salie 

de ce qu'il a dit à M. Alexandre Dumas. Que vous a dit M.Dc-

jarier quand il vous a fait savoir qu'il acceptait le duel'I-

R. M. Dujarier m'a dit : « C'est une très malheureuse affaire, 

mais je suis obligé d'y prêter le collet. Je suis associé d'un 

homme qui ne se bat plus, parce qu'il a eu un duel mallieu 

reux et fameux, mais qui a beaucoup d'ennemis. Jesuis'asseï 

peu tolérant de ma nature. Si je refusais un duel, demain j'en 

aurais plusieurs; j'aime mieux avoir un duel que d'en avoir 

plusieurs. C'est une économie de temps. » 
D. Dans l'entrevue du lundi, le choix des armes fut-il ar-

rêté? — R. Nous avions demandé le pistolet. Après une légère 

discussion, les témoins de M. de Beauvallon décidèrent que 

nous avions le choix des armes. 

Le mardi 11 mars, à neuf heures, nous nous réunîmes* 

moi pour décider la question de savoir qui fournirait les ai-

mes. Le sort favorisa M. d'Ecquevilley. Nous fixâmes ensuite 

les conditions du combat., et les conditions furent signeees par 

nms, à l'exception de M. de Fiers, non qu'il protestât, mai 

par un motif que j'ignorais. , 
D. Proposa-t-on des armes? — R. M. d'Ecquevilley prop» 

des pistolets d'arçon ; je les refusai, parce qu'il n'est pas a 

sage de se servir de pareilles armes. De plus, je ne co" 

sais pas M. de Beauvallon, j'ignorais s'il étaU bwe ou » . 
et en exigeant des armes plus dangereuses, j'espérais 

vrir une issue pour arriver à la négation du duel. Aujoi) _ 

que je connais M. de Beauvallon, je vois qu'il aurait ac p 

combat avec toute espèce d'armes. . . ,„ « 

D. M. d'Eequevilley n'a-t-il pas dit :j « J'ai des P
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bas, » et n'alla-t-il pas chercher ? — R- Oui, c étaient a» r 

tolets à doubles détentes et à balles forcées.
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D. 11 dit que ces pistolets étaient à lui? — R-
 Je 

qu'ils étaient à lui. parân"
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D. Etait-ce une interprétation de votre part, ou un e ^. 

tion de la sienne? Rappelez-vous ce que vous avez ^ 

l'instruction. — R. Je crois qu'il a dit que les l'-

étaient à lui. 

D. Qu'il les avait achetés? — R. Oui. 

D. t. hez Devisme? — R.Oui. Non» 
D. Et qu'il les avait payés? — R. 700 francs, je ̂ '^n 
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dit, je crois, que j'avais proposé de nous en aller- ^
 noa 

être dit, en effet, à cause delà longueur de l'attente, 

pas par moi. . j'eus. 
Enfin ces messieurs arrivèrent; j'allai au-devan jjf
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m'a reproché d'avoir eu les mains dans nies poene^ ^ 

très froid, et je crois avoir pu, sans encourir H 

prendre cette petite précaution.' (On rit.) Ou a "
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accuser. 

I). C'était à propos de l'attente et du froidlqu^""^
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bien avant ces messieurs. 11 faisait très n'om 
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 ne vis pas d'abord où était la blessure : elle 

rier est du nez. M.|Dujarier u'avaitpas tenu son 
éta u levé devant lui, il le tenait abaissé. Je dois ajouter que 
rErier était pâle, qu'il avait des favoris noirs ; je crois 

M était assez facile à tirer. (Mouvement.) 
' l o'urus à M. Dujarier; j'ouvris sou habit, sa cravate. Je 

■ AmïàA» s'il souffrait;. j'étais devant lui un genou par 
M Déguise d'un côté, et moi de l'autre. Je dis à M. De-

tWre ' • Èh bien ! vous ne le saignez pas? M. Déguise me fit un 
?v toni voulait dire que tout était inutile. (Nouveau mouve-

S1""t ) M. Déguise dit à Dujarier : « Nous vous sauverons. » Il 
''oi"t dans l'ouverture faite par la blessure, et com-

ique la blessure était mortelle. 

Je crois me rappeler que les témoins de M. Beauvallon s ap-
prochèrent de nous et nous dirent : Pouvons-nous vous être 
tons à quelque chose ? Nous dîmes non, vous pouvez vous en 

8
' Je pris M. Dujarier dans mes bras ; M. Dujarier était mince, 

fluet je croyais pouvoir l'enlever facilement dans mes bras, 
mais j'eus beaucoup de peine à le porter. Il était mort déjà 
à ce moment-là. M. Déguise vint m'aider, nous portâmes M. 
Dujarier dans sa voiture, et je m'éloignai avec M. Déguise et 
M. Arthur Bertrand. De là nous allâmes chez M. Véron. 

D. Avez-vous souvenance que les témoins de M. de Beauval-
lon aient beaucoup insisté pour faire choisir l'épée ? — R. La 
proposition ne m'en a jamais été faite; mais on m'a dit depuis 

qu'il en avait été question. 
D. M. Arthur Bsrtrand n'a-t-il pas introduit son doigt dans 

le pistolet, et ne vous a-t-il pas dit qu'il l'en avait retiré noirci ? 

— R. Oui, il nous l'a dit. 
D. Etait-ce avant ou après le flambage des pistolets ? — R. 

Je ne puis rien préciser. 
||P. Vous avez flambé un pistolet, dites-vous? — R. Oui. 

D. Qu'est-ce que cela? — R. C'est brûler une capsule. 
D. Sans poudre? — R. Je ne sais si j'en ai mis. 
D. Personne n'a parlé de flambage, ni chez Véron où vous 

vous êtes retirés, ni dans l'instruction? — R. Nous avions à 
nous occuper de choses bien plus importantes. J'ai vu le doigt 
noirci, voilà tout. 

L'accusé : C'est moi qui le premier en ai parlé. 
M. d"e Boignes : Tout ce que je me rappelle, c'est que M. 

Arthur Bertrand émettait l'opinion que les pistolets avaient 
servi. 

D. Comment alors personne ne lui a-t-il dit : « C'est peut-
être le flambage qui a noirci les canons des pistolets?—R. Per-
sonne n'a songé à le dire. Je ne suis pas habitué à déposer de-
vant lajustice ; mais je vois par la rédaction des procès-ver-

baux que les juges d'instruciion, tout eu conservant ce qu'on 
dit devant eux, font rédiger d'une manière qui est un peu dif-
férente. Ainsi, une fois, on me lut ma déclaration ; il y avait : 
«Ce même de Fiers... » Je prolestai, et demandai qu'on mît : 
«Unième M. de Fiers. » 

M. le président : Ce n'est pas la faute du juge. La justice 
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« J ai d excclleus pistolets », comme voulant dire des pistolets 
qui étaient ma propriété. C'eût été un mensonge, et je n'avais 
certes pas I intention de mentir dans unmoment aussi so-
lennel. 

M. le président à M. de Boignes : Est-il vrai que M. d'Ecque-
villey, vous ayant proposé des pistolets d'arcon, vous auriez 
ieInsu en disant : « Vous voulez donc que ce duel soit une plai-
santerie? a 

M. de Boignes garde quelque temps le silence, et dit qu'il ne 
sa rappelle pas bien les termes dont il s'est servi. Il ajoute 
qu en refusant les pistolets et en rendant leduel plus dangereux, 
d croyait que ce serait peut-être un moyen de l'éviter. 

M. l'avocat-général : H faut que le témoin s'explique nette-
ment. Le témoin se rappelle-t-il que quand il a demandé des 
Pistolets de tir, M. d'Ecquevilley aurait dit: « J'ai votre af-
faire ; j'ai dans mon cabriolet des pistolets de tir que j'ai 
achetés ? » Ces mots ont-ils été prononcés, oui ou non? 

Le témoin : J'ai compris que les pistolets offerts par M. d'Ec-
quevilley étaient sa propriété : j'ai été de très bonne foi en 
disant ce que j'ai dit. 

M" Berryer : Comment se fait-il que M. de Boignes ayant re-
fusé les pistolets d'arçon, M. d'Ecquevilley a ensuite changé 
d'avis, et que lorsque M. d'Ecquevilley dit : J'ai des pistolets 
de tir, il ne les a pas refusés, puisqu'il pensait que ces pisto-
lets étaient la propriété de M. d'Ecquevilley. 

M. de Boignes : Je n'ai aucun intérêt à cacher la vérité.Vous 
m'embarrassez beaucoup', c'est vrai. Je ne sais pourquoi j'ai 
refusé. Je suis parfaitement de bonne foi. 

M. le président : Le témoin pensait que le combat étant rend u 
plus dangereux, on le refuserait peut-être. 

M. le président donne lecture au témoin de ses dépositions 
dans l'instruction. 

Me Léon Duval : Pourquoi les pistolets de M. Alexandre Du-
mas ont-ils été refusés quand on les a proposés? 

Le témoin : Les pistolets de M. Alexandre Dumas n'ont pas 
été refusés, nous devions apporter des pistolets. Si le sort eut 
favorisé Dujarier, il pouvait prendre les pistolets de M. Alexan-
dre Dumas. 

M. d'Ecquevilley : Monsieur le président, voulez-vous me 
permettre de rappeler la scène que M. de Boignes paraît avoir 
oubliée à propos de la double démarche que j'ai faite? J'ai dit 
à M. de Boignes que je n'avais pas pour but d'effrayer M. Du-
jarier ; mon but était d'éviter à M. Dujarier la visite de quatre 
personnes. 

M. de Boignes ; Je ne conteste pas le sens des paroles de M. 
M. d'Ecquevilley. 

M, le président : Vous avez dit qu'il n'y avait pas matière à 
duel, parce qu'on ne précisait aucune parole offensante. Vous 
avez dit : « Précisez-nous une injure, une offense. » 

Le témoin : Je ne me le rappelle pas maintenant. Si j'ai dé-
claré cela dans l'instruction, c'est la vérité. Tout ce que je me 
rappelle, c'est qu'il a été question de propos rapportés par 
Mme Albert, du coup de lansquenet, et de la somme emprun-
tée à M. Collot, des Frères-Provençaux, pour payer immédiate-
ment M. de Beauvallon. 

M. Dujarier avait nié le propos tenu par Mme Albert. M. 
Beauvallon n'avait pasdroit de s'offenser de ce qu'sn lui payait 
une dette de jeu. Et quant au ooup de lansquenet, il avait été 
jugé par la galerie. 

M0 Berryer : Il y a deux choses qu'il faut distinguer à pro-
pos du coup de lansquenet. Je comprends que la galerie ait dit 
qu'il n'y avait pas lieu d'insister; mais il y avait un autre point, 
à savoir : la manière dont M. Dujarier aurait répondu à M. 
Beauvallon, et le ton qu'il aurait employé. La galerie ne pou-
vait être consultée sur une pareille question. 

M. le président : Quelle a été, suivant vous, la cause vérita 
ble du duel ? 

M. de Boignes : J'ai cru, et M. Dujarier a cru comme moi, 
que c'était une question de journal à journal. Il y a, en matière 
de journaux, des rivalités aussi vives, aussi ardentes que dans 
les passions les plus exallées. 

M. l'avocat-général : Nous le savons malheureusement. 
Le témoin : Je suis persuadé qu'il y avait rivalité entre le 

Globe et la Presse. 
M' Berryer : M. Beauvallon n'a-t-il pas choisi la place la 

plus désavantageuse sur le lieu du combat? — R. Dans l'allée 
du bois où le combat allait avoir lieu, j'avais cassé plusieurs 
branches, je n'avais pas cassé tout le bois, bien entendu. M. 
Beauvallon était dans la partie fourrée du bois, et M. Dujarier 
était dans une éclaircie. 

M. le président : La neige fouettait le visage de M. Dujarier 
Le témoin : La neige tombait faiblement en ce moment. 
.)/" Léon Duval : M. de Boignes se souvient-il que M. de 

Beauvallon avait pris sur l'honneur l'engagement de respecter 
les jours deM. Dujarier? 

Le témoin : J'ai su que M. de Beauvallon avait dit quelque 
chose de semblable. Si j'ai déclaré dans l'instruction que cela 
était une atroce ironie, je regrette d'avoir employé ces exprès 

sions. 
D. Quel était le caractère de M. Dujarier? — R. C'était un 

homme doux, bon, généreux. Quant à moi, j'avais pour 
beaucoup de reconnaissance. Dans les positions difficiles où je 
m'étais trouvé, il était venu à moi, il m'avait tendu la main. 

D. Au jeu, quel était son caractère?—R. Moi, je jouais très 
peu, pour ne pas dire du tout. Quant à M. Dujarier, je sais 
qu'il était beau joueur. On aimait à jouer avec lui, parce qu'i" 
payait régulièrement : cependant il n'était pas toujours con-

tent de perdre. 
On iutroduit M. Arthur Bertrand, âgé de 29 ans, proprié 

taire. 
Le 7 mars, dit-il, je fus invité au dîner et au bal qui eu 

rent lieu aux Frères-Provençaux. Je passai presque toute la 

nuit à danser. 
D. N'y avait-il pas eu des plaisanteries pendant le dîner? 

R. Il y a eu des plaisanteries entre M. Dujarier et M. Roger d 
Beauvoir, sur le front chauve de l'un et sur le gilet de l'autre 

D. YA déplus? — R. M. Dujarier n'était pas d'un sang 
froid parfait. Pendant le dîner il tutoya M"° Liévenne. 

D. Il ne lui dit pas autre chose? — R. Je n'entendis pas 
Après le dîner je pris M. Dujarier à part, qui comprit que sa 
conduite avait été légère; il en fit ses excuses à M11 * Liévenne. 
qui les accepta et lui tendit la main. 

M. le président : Vous n'avez pas assisté au jeu ? — R. Non 
j'ai vu M. de Beauvallon adresser vers le matin sa réclamation 
à M. Dujarier. Celui-ci lui dit qu'ayant une grande différence de 
la perte au gain dans son jeu, il ne se rappelait pas ce coup. 
Sur de nouvelles explications, il fut convenu qu'on consulterait 
la galerie, qui, je crois, donna tort à M. Beauvallon. 

D. La galerie a donc été consultée? — R. Je crois que oui. 
Je sais qu'on m'a demandé mon avis ; mais je n'avais pas vu 

le coup. 
D. Dujarier ne répondit-il pas : « Eh ! mou Dieu, monsieur, 

il est inconvenant de revenir après quatre heures sur un coup 
de jeu ?» — R. Je n'ai pas entendu. 

D. Quel était, le tondes interlocuteurs? — R. M. Dujarier, 

poli d'ordinaire, était vif au jeu, sensible à la perte ; il n'était 
pas très beau joueur, en un mot il répondait et parlait sèche-

ment. M. de Reauvallon était poli. 
D. Comment Dujarier s'est-il libéré?—R. Ah! c'est ici que je 

trouve que M. de Beauvallon a pu se croire blessé. On ne s'ex-
plique pas pourquoi M. Dujarier mettait tant d'empressement 
à se libérer envers M. de Beauvallon. Quoi qu'il en soit, il 
m'emprunta l'argent que j'avais sur moi, et il lit demander 200 
francs à Collot; le tout frit remis à M. de Beauvallon. Le len-
demain, samedi, je reçus la visite de M. Dujarier, qui me ra-
conta les deux provocations qu'il avait reçues, et me demanda 
si je conseillais à lui servir de témoin. Je lui demandai 8*41 

n'en avait pas un autre, et il médit qu'il allait écrire, ou qu'il 
avait écrit à M. Ch. de Boignes. J'acceptai la mission qu'il me 
proposait, avec la pensée bien arrêtée d'empêcher toute ren-

contre. 
D. Vous avez eu une entrevue entre témoins le dimanche ?— 

11. Oui, elle fut courte, 
D. Que dit-on? — R. Très peu de chose. M. de Boignes n'é-

tant pas là, nous prîmes rendez-vous chez lui. 
1). Quelle était 'attitude de M. de Fiers? — R. Elle était 

quels étaient les griefs que M. de Beauvallon relevait contre 
M

;
 Dujarier. Ils disaient toujours: M. de Beauvallon se croit 

offensé. Nous disions toujours, nous : M. Dujarier, de son 
coté, soutient qu'il n'a offensé personne. 

D. Est-ce que les témoins de M. de Beauvallon n'étaient pas 
nergiques ? est-ce qu'ils ne disaient pas : M. de Beauvallon 

veut se battre avec M. Dujarier; il le veut à tout prix ; et si 
Dujarier refuse, il en viendra à toutes les extrémités du 

monde? — R. Mon opinion était qu'il voulait se battre. 

D. L'ont-ils dit? - R. Oui. 
D. Qu'il le voulait à tout prix? — R. A tout prix, c'est al-

ler loin... trop loin peut-être. 
D. Vous avez dit qu'il voulait se battre à tout prix. — R. 

pensais que l'affaire était difficile à arranger. Cependant, 
snr le terrain nous avons fait encore des tentatives. 

D. Vos expressions ont été très énergiques devant M. le juge 
'instruction. — R. Cela est possible, mais j'étais alors sous 

impression du moment. 
D. Voilà donc la tentative de conciliation échouée le lundi. 

Qu'a-t-on dit sur le choix des armes? — R. On parla de l'é-
pée comme devant rendre leduel moins dangereux. M. deFlers 
me dit que M. de Beauvallon prenait l'engagement de ména-
ger les jours de Dujarier. Quant à M. Dujarier, il refusa le 
combat à l'épée, parce qu'il n'avait jamais tenu une épée. 

D. Avez-vous dit à M. de Boignes que M. de Fiers vous avait 
parlé de l'épée comme d'un moyen de rendre le duel moins 
dangereux ? — B. Non, je ne crois pas l'avoir dit à M. de Boi-

nes. 
D. Vous n'avez rien dit non plus à ce sujet à M. le juge 

d'instruction. 
M. Berryer : Je ferai remarquer que le témoin a subi deux 

interrogatoires comme prévenu, et que sa réserve à cette épo-
que n'a rien de surprenant. 

Le témoin fait connaître les motifs qui l'ont porté, lui et M. 
de Boignes, à signer une déclaration qu'ils ont ensuite propo-
sée à la signature témoins de M. de Beauvallon. Ces témoins 
avaient jugé le duel inévitable. Il rend compte ensuite de ce 
qui s'est passé chez M. de Boignes, à neuf heures du matin, 
quand on a choisi les armes. Il dit : « Je me rappelle que M. 
d'Ecquevilley dit qu'il avait des pistolets qu'il avait achetés 
600 fr. chez Devisme. 

M. le président : M. de Boignes a compris comme vous, que 
M. d'Ecquevilley offrait des pistolets achetés par lui chez 
Devisme, et qui étaient en bas dans sa voiture. 

Le témoin : Je l'avais compris ainsi. 
M. le président : Continuez. 
IJC témoin 

jarier partit 

" <S 

Le duel étant arrêté, le rendez-vous pris, M. Du-
dans sa voiture avec M. de Boignes. Je partis 

avec M." Déguise. Nous arrivâmes au rendez-vous par des che-
mins différens. Arrivés au bois, et après avoir attendu une 
heure, je proposai de partir, parce que vraiment nous avions 
attendu trop longtemps. En ce moment, M. de Beauvallon et 

ses témoins arrivèrent. 
Le témoin confirme ensuite en grande partie les circonstan-

ces qui se trouvent déjà dans la déposition de M. de Boignes. 
Ces messieurs, ajoute le témoin, s'étaient fait attendre très 

longtemps, mais je ne réfléchissais pas qu'ils étaient venus en 
fiacre, et nous en voiture. Pensant qu'ils avaient peut-être es-
sayé les pistolets avant de s'en servir, je voulus m'en con-
vaincre: j'introduisis mon doigt dans le canon de l'un des pis-
tolets, etje l'en retirai légèrement noircijusqu'àla première pha-
lange. J'en fis la remarque à M. d'Ecquevilley, qui me déclara 
sur l'honneur qu'ils n'avaient pas été essayés, mais seulement 
flambés. Je ne me rappelle pas que M. d'Ecquevilley m'ait dit 
qu'ils avaient été flambés avec ou sans poudre. 

Quand les adversaires eurent été placés sur le terrain, M. de 
Boignes donna à M. Dujarier quelques conseils sur la manière 
de tenir son pistolet, ce qu'il paraissait ignorer complètement. 
M. Dujarier tira. 

On prétend que M. de Beauvallon marcha quatre ou cinq 
pas jusqu'à sa distance; je ne m'en souviens pas. M. de Beau-
vallon, après avoir essuyé le feu, leva son pistolet ; quand il 
fut à hauteur de poitrine, M. de Boignes lui dit : « Mais tirez 
doue, tirez donc, M. de Beauvallon! » C'est alors que M. de 
Beauvallon tira. M. Dujarier tomba affaissé sur lui-même, 
frappé d'une balle à la figure. M. de Boignes, M. Déguise et 
moi, nous avançâmes vers M. Dujarier, qui ne prononça pas 
une seule parole. Quelques instans après il avait expiré. 

D. Dans votre déposition écrite, au lieu du mot flambés , 
vous dites que M. d'Ecquevilley aurait simplement répondu : 
« J'ai brûlé une capsule. » — R. J'ai compris ce qu'il voulait 
dire ; ces deux expressions correspondent à une seule chose, 
elles représentent la même idée. 

D. Quand ces messieurs furent arrivés, expliquèrent-ils les 
causes de leur retard ? — R. Oui ; ils parlèrent des voitures 
qu'ils avaient été obligés de prendre, du retard par eux 
éprouvé chez de Beauvallon. 

D. Vous dites que le lundi les témoins de Beauvallon vous ont 
fait part de l'intention où était celui-ci de désarmer Dnjarier, 
ou de le blesser légèrement. Vous n'en avez rien dit dans 
l'instruction ; vous avez même dit le contraire, puisque vous 
déclarez que ce n'est que depuis l'événement que vous en avez 
entendu parler dans l'instruction.—R. Le dire d'un des té-
moins n'est pas exclusif du bruit public qui a couru. 

D. Mais pourquoi dites-vous plus loin : « Cette intentiou de 
M. de Beauvallo^ est peu croyable? »—R. C'est que ça me pa-
raissait peu démontré. 

D. Dans votre second interrogatoire, du 8 avril, vous décla-
rez positivement que la propositton ne vous eu a pas été faite. 
— R. C'est que ce n'était pas une proposition que M. de Fiers 
pût me faire. C'était probablement le résultat des impressions 
produites par le discours de M. de Beauvallon à ses témoins. 

' Berryer : Le' témoin persisto-t-il à dire que M. deFlers 
lui avait déclaré que M. de Reauvallon s'engageait d'honneur à 
épargner la vie de Dujarier? 

Le témoin : Non, il n'y a pas eu engagement d'honneur pris 
par M. de Beauvallon, et à moi transmis par M. deFlers. 11 m'a 
été fait part de l'intention de M. de Beauvallon. 

Sur la demande de M. l'avocat-général, M. Arthur Bertrand 
répète toutes les circonstances qui se .sont passées au moment 
suprême de la rencontre. Il ne se rappelle en aucune façon que 
les pistolets aient été flambés sur le terrain. 

Me Berryer : Quelle est, dans l'opinion du témoin, l'utilité 
du flambage? — R. C'est de déboucher la lumière. 

D. En quoi consiste cette opération? — R. Dans la détona-
tion par percussion d'une capsule. 

D. Comment alors s'assurer si la lumière est débouchée? — 
R. Eu soufflant dedans. 

D. Le témoin n'est-il pas allé au tir la veille du combat, et 
avec qui, et que s'est-il passé? — R. Je suis allé, la veille du 
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calme. , 
D. Vous avez dit que c'était un témoin plutôt passif qu'ac-

tif. 
M" Léon Duval : Est-ce que dans cotte courte conférence, 

Bertrand aurait dit t « Eh bien! s'il le faut, ou se battra ? » 
— U. Pas le inouïs du monde, attendu que jusqu'au) dernier 
moment, mémo sur le terrain, j'ai cousorvé l'espoir d'arranger 

l'affaire. 

M. le président : Parlez-nous de la conférence qui eut lieu pi 

lundi < •liez M. de w 
Le témoin : Nous 

ugnes r 
demandâmes, au nom de M. Dujarier» 

combat, avec Dujarier, au tir Pirmet. Il a tiré huit balles, et eu 
a mis au moins six hors du bonhomme. Je vis qu'il ne savait 
pas plusse servir du pistolet que de l'épée. 

M. le président : Dans l'instruction, vos déclarations ont été 
un peu différentes. Vous y parlez de douze balles tirées, et de 
six mises dans le but. 

Le témoin : C'est possible; ceci est peu intéressant. 

M. Alexandre Damas, se levant : Je me rappelle que ce fut 
M. Dujarier qui me dit lui-même qu'il était allé au tir, qu'il 
avait mis quatre bulles dans l'homme en fonte, ce qui me pa-
rut parfaitement maladroit. Je lui dis même à ce sujet : Quel 
dommage que mon (Ils ne soit pas là! il y retournerait avec 
vous. Je me rappelle maintenant le geste de Dujarier en me 
disant cela, et la place qu'il occupait, et tout ce qu'il me di-

sait. 
M. Routigny, chimiste, rue de Chabrol, 40, a été chargé par 

M. lè juge d'instruction d'examiner les pistolets qui ont servi 
daus le duel. Il a été interrogé dans l'instruction sur fa ques-
tion de savoir si, après la détonation d'une eipsulo, le doigt 
introduit dans le canon était nécessairement noirci. Il a fait 
des expériences, et il en est résulté que la détonation d'une 
capsule sur la cheminée d'un pistolet no pouvait faire que le 
doigt introduit dans le canon fût noirci. Il en est ainsi alors 
même qu'on aurait fait détoner dix capsules sur la cheminée 
d'un pistolet. Le témoin a fait ensuite des expériences rela-
tives à la balle extraite delà tète de M. Dujarier. 

M. le président : Dans le cours de l'instruction il était gran-
dement question de savoir si les pistolets de M. Crauier de 
Cassagnac avaient servi dans le duel. Aujourd'hui ce fait est 
établi ; mais alors il importait, de savoir si la balle extraite de 
la tète de Dujarier se rapportait aux pistolets saisis. 

M. l'avocat-général : Peut-on confondre le bruit que fait la 
détonation d'une capsule seule, avec celui delà détonation d'une 
capsule avec, de la poudre mise dans lo. canon d'un pistolet?.— 
R. Dans le premier cas, c'est un son aigu, sec; tan 
de la poudre, c'est un sou plus grave, qui no ne.i 

' à une aussi grande distance. 

On passe à l'audition des témoins relatifs à la montre dé . 

posée au Mont-de- Piété. . 
Testclin, coiffeur, rue Noti'e-Dame-de-Lorette, 36, était le 

coiffeur do la dame de Bovis. On lui a parle de la dispa itioi, 
do la montre. Il n'a attaché aucune importance a ce lait. M. 

de Beauvallon a continué à venir dans la maison. 
M- do Bovis, Mane-Laurede Saintrac, 37 ans, propriétaire 

à la Guadeloupe, demeurant rue d'Amsterdam. 
L'arrivé du témoin, appelé à déposer sur le lait relatif a 1 en-

ga^ménl de! la mon'tre au Mont-de-Piété, exctte une rumeur 

Pr
M°'TBovis est agitée d'un tremblement nerveux et s'ar-

rête quelque temps avant de déposer. 
M. le président : Vous paraissez fort émue; asseyez-vous. 

M. de Beauvallon est votre parent ? _ 
M*' de Bovis : M. de Beauvallon est mon proche parent. Ce 

que j'ai à dire est relatif à une montre qui a disparu de chez 
moi il y six ans. J'ai cru qu'elle avait été volée. J ai appris 

qu'elle était au Mont-de-Piété, où elle avait été déposée par M. 
de Beauvallon, qui reçut lui-même l'argent. J'ai eu avec lui une 
très forte explication que me permettait son âge et la parente, 
car il m'était très recommandé. J'ai été bien convaincue que 
M. de Beauvallon avait eu une fausse honte, et qu'il avait cru 
pouvoir se servir d'une montre dont. je ne me servais pas. 

Je fus bien peinée de cette légèreté; mais je lui parlai .avec 
douceur. Il no cessa pas de venir chez moi ; je le priai de con-
tinuer toujours à venir. Depuis, je ne me. suis jamais aperçue 
qu'il eût commis la moindre légèreté. Depuis qu il est ers 
France, il est pour moi comme un fils. La liaison intime qui 
existe entre sa mère et moi m'avait rendu en quelque sorte 

une seconde mère pour lui. , . 
Mes regrets ont bien douloureusement augmentes quand j a« 

su que par une infâme dénonciation, par un indigne abus de 

confiance, on avait révélé un fait qui s'était passe il y a sis 
ans dans mon intérieur, l'action d'un enfant de ma maison. 
J'ai été cruellement affectée de voir qu'on voulait envenimer 
une légèreté d'enfance, et en faire une faute grave. Sa conduite 
depuis lors lui aurait rendu toute mon estime s'il l'avait jamais 
perdue, mais je n'avais vu dans ce fait qu'un enfantillage, la 

faute d'un enfant chez sa mère. 
D. N'avez-vous pas envoyé à Beauvallon une personne pour 

lui demander s'il avait la montre qui avait disparu? — R. 
Oui ; je crois qu'une fausse honte l'a retenu, mais qu'il avait 

l'intention de remettre la montre à sa place. 
D. N'auriez-vous pas dit à une personne qui exprimait la 

pensée que la montre pouvait avoir été prise par de Beauval-
lon : « Il en est bien capable?» —R. Jamais je n'ai dit ni 

pensé une pareille chose. 
M. le président à l'accusé : Cela est exact? — R. Oui. 
M. le président : Vous aviez d'autant plus tort qu'une do-

mestique pouvait être injustement soupçonnée. 
Mme de Bovis : Oh ! la domestique ne savait pas. 
M. le président : Pardon, elle savait parfaitement qu'une 

montre avait été détournée. 
D. Lui avez-vous dit, quand elle vous remit la lettre de Mme 

de Bovis : C'est sans doute madame qui plaisante? — R. Non, 

Monsieur. 
Jacques-Philippe Cambier, ex-employé du journal la Presse : 

Lorsque j'appris que Dujarier avait succombé sous la balle de 
M. de Beauvallon, je me rappelai que cinq ans auparavant 
j'avais été supplié par cet homme de ne pas le perdre dans 
l'opinion publique; et, rassemblant mes souvenirs, je fis à la 
justice la déposition que je vais essayer de reproduire. 

J'avais l'honneur de connaître Mme Bovis, et un jour elle me 
fit part de la peine que lui causait la disparition d'une montre 
de chez elle, montre qui appartenait à une dame de ses amies. 
Elle me pria de lui venir en aide, et de faire des recherches 
pour lui faire retrouver cette montre. 

Avec une lettre du directeur-général du Mont-de-Piété, je 
parcourus successivement plusieurs monts-de-piété, et je finis 
par découvrir la montre dans le bureau de la rue Grange-Bate-
lière, où elle était inscrite sous le nom d'un M. Rozemond de 
Beauvallon, pour une somme de 70 francs. 

J'allai de suite chez ce monsieur, qui demeurait ruede Ma-
rivaux. Là je vis des bouteilles de Champagne vides et plu-
sieurs costumes de bal. Je lui fis part du motif qui m'ame-
nait; il commença par me menacer de me faire payer cher ma 
démarche. Vous voyez sa taille peu rassurante pour moi. Heu-
reusement, j'eus la présence d'esprit de dire que j'avais en bas 
le commissaire de police. C'est alors que d'insolent, d'arrogant; 
qu'il était, il devint humble et suppliant. Il me supplia de ne 
pas le perdre dans l'opinion publique. Il me fit les aveux les 
plus complets, et je finis par lui faire rendre la reconnais-
sance delà montre, que je lui fis endosser, et trois jours après 
Mme de Bovis avait sa montre dans les mains. 

M. le président : Les faits se sont-ils passés ainsi? 
L'accusé se lève, jette un regard méprisant sur le témoin, 

et se tait. 
M. le président : Voulez-vous ou ne voulez -vous pas ré-

pondre? 
L'accusé : Je ne veux pas répondre. 
M le président : C'est votre droit. 
La femme Caillot, cuisinière, femme de couleur, est amenée. 
M. le président : Faites votre déposition. 
Le témoin : Je ne m'en souviens plus. 
Mise sur la voie, elle raconte les faits relatifs à la dispari-

tion de la montre tels que Mme de Bovis les a présentés. Cette 
fournie déclare qu'à la lettre de réclamation de Mme de Bovis, 
elle a rapporté une réponse de l'accusé, dont M"" de Bovis lui a 
donné lecture et où il était dit que c'était cette dame elle-mê-
me qui faisait une plaisanterie au sieur Beauvallon. 

D. N'a-t-on pas cherché à influencer votre déposition?— R. 
Non, Monsieur. 

M" Berryer: Voulez-vous bien alors, Monsieur le président, 
puisque les questions se portent sur ce point, demander à la 
femme Caillot si, avant de comparaître chez le juge d'instruc-
tion, elle n'a pas été excitée contre l'accusé? 

La femme Caillot ; Non, Monsieur. 
Alexis Delaselle, concierge, rue Taitbout, 23 : Il y a au-

jourd'hui huit jours, M. de Beauvallon père est venu dire à 
ma femme : « N'êtes-vous pas restée rue Pigalo? — Oui, lui a 

dit ma femme. — N'avez-vous pas entendu parler d'un jeune 
homme qui avait trouvé une montre? » Ma femme lui a dit ce 
qu'elle savait, en lui annonçant qu'elle dirait la vérité si on 
l'interrogeait. M"" de Bovis est venue nous dire : « Vous avez 
déclaré à M. de Beauvallon que vous parleriez si on vous in-
terrogeait ; si vous ne dites pas la vérité, vous aurez affaire k 
nos avocats. (On rit.) Je désire que M: le président demande à 
Mme de Bovis quelles menaces elle a voulu me faire. 

M. le président ne juge pas convenable d'interroger sur ce 
point Mme de Bovis. 

Le témoin ajoute queM'" e de Bovis, au moment delà dispari-
tion de la montre, lui a dit : « La montre est prise. C'est vous 
peut-être qui l'avez prise. » Je dis : « M. Rozemond de Beauva 
Ion est venu. Il est possible que ce soit M. Rozemond qui l'ait 
prise. ». |Quelques jours après Mme de Bovis'm'a dit: «Tran-
quillisez-vous, la montre est retrouvée. » C'était M. Rozemond 
qui l'avait prise. Il" 
recevoir ] 

it prise. llm e de Bovis m'a donné l'ordre de no plus 

M. Rozemond. Quand il s'est présenté je lui ai dit: 
« D'après ce qui s'est passé, vous ne pouvez plus venir.» Il ne 
se retirait pas, alors je l'ai pris par le bras et je l'ai mis à la 
porte. » (L'accusé hausse les épaules avec dédain.) J'oubliais 
de vous dire que quand j'ai dit à M"' e Bovis: Il est bien possi-

ble que M. Rozemond ait pris la montre , elle m'a répondu : 
Il en est bien capable. 

M. le président : Accusé, avez-vous quelques observations à 
faire sur la déposition du témoin? 

L'accusé : Aucune, M. le' président. 

M. le président, : M»», de Bovis a-t-olle quelque chose à dire? 
M"" de Bovis : Je n'ai jamais donné l'ordre de ne pas re-

cevoir M. de Reauvallon ; il a toujours continué à venir chez 
moi. J'ignorais tellement que lé portier sût cette affaire de 
la montre, que j'ai été très surprise de savoir qu'il avait été 
assigné. , 

M. Arnoux Fremy avait été assifnô par 
témoin n 'a pas comparu. M. Ie

(
président donin 

déposition relative à une affaire au sujet d'un ai 

nal l'Entr'acte. 

11 est parvenu, avec M. Lhéritior, rédacteur ( 
nileur parisien, à arranger l'alfaire, et n'a en < 
caractère conciliant de MM. de Beuuvallon et d '1 

M" Léon Duval ; C'était une erreur, nous a> 
les deux Arnoux..,Et le témoin Heurtault? 

M. le président : Qu'on fasse un dernier cil' 
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On vienl|bicntôt annoncer que ce témoin n'a pu être 
trouvé. 

Le sieur Haret, témoin entendu, demande l'autorisa-

tion de se retirer. M. l'avocat-général s'y oppose. 

L'audience est levée, et renvoyée à demain dix lieures 
pour les plaidoiries. 

CHRONiaUE 

DEPARTEMENS. 

— LOIRE. — Le Mercure ségusien, du 25 mars, relata 

nn accident, dû à une bien coupable négligence, et qui 

offre une fatale ressemblance avec le sinistre de Bon-
ïùère. 

« Avant-hier, la voiture des Messageries générales a 

failli être victime d'un terrible accident à son entrée à St-

Etienne. Arrivée à la Terrasse, et passant sur la route 

royale au point où celle-ci est traversée à niveau par le 

chemin de fer de Saint-Etienne à Andrézieux, un convoi 

de wagons est venu la heurter avec une telle violence, 

qu'elle a été rejetée à distance. Heureusement, le postil-

lon a fouetté vivement les chevaux, cl les voyageurs en 

ont été quittes pour une frayeur extraordinaire ; un rayon 

de la roue de derrière sur laquelle a porté la locomotive 

a été cassé. Plainte de ce fait vient d'être porté parde-

vatit l'autorité compétente. On sait qu'aucune barrière 

n'est placée dans cet endroit, qui est fréquenté autant 

qu'une rue des plus passantes de notre ville, et à tout 

instant les locomotives débouchent sur les voitures bour-

geoises, diligences, chars de laitières, chars de char-
bons, etc. » 

—- RHÔNE (Lyon). — L'ins ruction relative à la ca'astro-

phe du 1" mars se poursuit avec activité ; mais on ne 

pense pas, néanmoins, que l'informa ion soit terminée 
avant un mois. 

Baroche pour la famille, et M. l'avocat-général Nouguier, 

la Cour a donné pour conseil judiciaire à M* Douin M' 

Labois, avoué à la Cour royale, au lieu et place de M. Bon-
net, ancien avoué. 

— L'inauguration du chemin de fer de Tours, qui a eu 

lieu avant-hier jeudi, a présenté cette circonstance re-

marquable, que l'ordre le plus parfait n'a cessé de prési-

der aux mouvemens de départ et d'arrivée de la foule 

d'élite qui avait été conviée à cette splendide fête de l'in-

dustrie. M. le préfet de police avait pris dans cette cir-

constance toutes les mesures nécessaires pour assu-

rer, non-seulement la sûreté des personnes, mais' encore 

celle de leur bourse : et, indépendamment d'une escouade 

de sergens de ville, tous anciens militaires décorés, des 

agens intelligens et adroits accompagnaient le convoi. 

Cette double précaution n'était pas iuutile, car si dans 

cette solennité toutes les classes honorables de la so-

ciété avaient leurs représentai , on ne devait pas douter 

que, par contraste, les voleurs ne dussent tenter de s'y 

introduire : c'est ce qui est arrivé, et au moment où la 

parole grave et digne de Mgr l'arcbevêque de Tours ve-

nait de l'aire entendre sur les merveilles de l'industrie mo-

derne un discours plein de vrais sentimens religieux et 

d'amour éclairé de l'humanité, on a vu, non sans quel-

que surprise, les agens arrêter en flagrant délit deux fi-

lous qui, sur des points difl'érens du reposoir, venaient 

d'enlever l'un une bourse, l'autre une tabatière d'or. 

Ces deux voleurs ont été mis à la disposition de M. 

Painparé, commissaire central de police de la ville de 
Tours. 

PARIS, 28 MARS. 

— La Cour royale a tenu aujourd'hui une courte au-

dience solennelle. M
me

 Douin, veuve d'un médecin, pos-

sédant près de 30,000 francs do rentes, est pourvue d'un 

conseil judiciaire. Elle a demandé à être délivrée de l'au 

torité de ce conseil. Mais le Tribunal de la Seine a repous-
sé sa demande. 

M"" Douin a fait appel; mais devant la Cour elle réduit 

ses prétentions à la demande d'un autre conseil que celui 
qu'on lui a donné. 

Après avoir entendu M
e
 Liouville pour M"" Douin, M" 

ÉTRANGER. 

— ECOSSE (Glasgow), 21 mars. — M. Coolley, marchand 

de chevaux à Glasgow, a péri dernièrement sur ie chemin 

de fer, par suite d'un accident qui a été reconnu être l'ef-

fet de la négligence des employés. Les enfans de M. Cool-

ley ont intenté, contre la compagnie du chemin de fer 

d'Edimbourg à Glasgow, une demande en dommages-in 

térêts. La compagnie leur a payé par transaction deux 

mille livres sterling (50,000 francs). 

clientèle. Les nouveaux propriétaires de ce magnifique établis-
sement, jaloux de répondre à la confiance dont il a toujours 
joui ont entassé dans ses vastes galeries les étoffes les plus ri-
ches et les plus nouvelles. On y remarque surtout de charman-
tes nouveautés de printemps qui ne peuvent manquer d être 
vivement recherchées par nos plus élégantes parisiennes, que 
cette maison a toujours eu l'heureux privilège d'attirer. 

— La Caisse commerciale Béchet, Detliomas etC% ayant ra-
pidement dépassé le capital nécessaire à sa constitution, an-
nonce pour le 1" mai prochain le début de ses opérations. 

 On lit dans le Constitutionnel : 

« Un de nos plus illustres savans, M. Arago, faisant un jour 
l'éloge de la vapeur devenue force motrice, prédisait que, dans 
un avenir prochain, le génie de l'homme utiliserait Un moteur 
bien plus puissant encore. Un pas immense vient d'être fait 
vers la réalisation de cette prédiction : grâce à une nouvelle 

machine pour l'exploitation de laquelle M. II. Gallard est bre-
veté, déjà ce n'est plus la vapeur seule qui agit, une heureuse 
combinaison d'air dilaté, agissant de concert avec la force pre-
mière, offre de grands avantages de construction, d'économie 
de combustible et d'augmentation de la force obtenue. 

» La machine à double moteur de M. H. Gallard est la pre-
mière machine que nous avions vue produire plus de force que 
n'en indique la dimension des cylindres. Ainsi, d'après les don-
nées de la science, un cylindre qui ne doit produire que huit 
chevaux de force, cn donne plus de douze effectifs. Indépen-
damment de cette économie de plus de 50 p. 100, la machine 
de M. IL Gallard a cet inappréciable avantage d'être construite 
de manière à supprimer tout dégagement extérieur de la fu-

mée. . 
» Des expériences qui constatent ces résultats se tout tous 

les jours, allée des Veuves, 34. » 

L'ASSUME GÉNÉRAL DU C0II1C1, 
MAGISTRATURE ET DE L'ADMINISTRATION POUR 1840, OU Almanacll 

des 500,000 adresses de Paris, des départemens et de l'étran-

ger, publié par FIRMIN DIDOT frères, contient les adresses de 
Paris : 1° par rues et numéros de maison ; 2° par ordre alpha 
bétique ; 3° par professions. Malgré de notables augmentations 
et améliorations, son prix est resté le même que les années 

précédentes, 12 fr. broché ; 13 fr. 50 c. cartonné, et 14 francs 

relié. . 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune 
l 'oi.ir.s. — Les Trois amoureux de Mariette. 
SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois, 164, 8 i 

mm 
ADBÎSNOE DES CRIÉES. 

Etude de M* MASSON , avoué à. Parig
 aua

- . 

18. — Vente en l'audience des criées du* THK
 3 0rf

ev
r
u 

i Ih avril IK'iB.
 u 1

 ™«nalr ■■ ■ la Seine, le mercredi 15 avril 18'i(>, 

D'une Maison, sise à Paris, rue de la Comète, 1 ' c i*il t 

— Il va paraître un ouvrage d'un des artistes les plus ai 
més du public, auquel Alphonse Karr doit contribuer, et dont 
M. Ch. Geoffroy gravera les vignettes ; ce sont les Fleurs ani-
mées, par }.-!. Granville. 

Superlicie totale : Tj:j mètres, dont 550 mètres en con» r
 ai

"°» 

Revenu brut, 5,200 francs environ. "ructiont, ' 

Mise à prix : 60,000 francs. 

S'adresser, pour les renseifrnemens : 

fAM' Masson, avoué poursuivant, quai des Orfèvres m 

2» A M« Colmet, avoué présent à la vente, place DauJîbW 

| | M
 ....^

 |
 ( \ j o h ' 

CHATEAU Â &AMT-CLOUDS .,hir iî ' 
j 37 . à Paris. — Adjudication le 25 avril ,18'iG,

 cn 
criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'un Château avec beau parc, cour, potager, jardin àrjjrtM, 

eaux vives, sis à Saïnt-Cloud, route départementale, et rue dV ^e^' 
descendant jusque sur le quai de la Seine.

 uu
 «» 

Mise à pi h: 300,000 fr 
S'adresser pour les rcnscigncmeri» : 

A Paris, 1° aud t M« Petti», avoué poursuivant; 

g|2" à M" Noël, notaire, rue de la Paix, 13; 

;!• à M
e
 Poudrer, notaire, rue de Provence, 44 ; 

4» à fit. Destigny, administrateur des biens, rue de la Qmd 
tin, 29; '

eN
An-

5" Et il Saint-Cloud, sur les lieux, pour les visiter. 

et 
vaire 

MAISON A BELLEVÏLLE Etude de M« 

à Parig, rue 

— Une des plus anciennes maisons de nouveautés, une de 
celles dont la réputation est le mieux établie, la Fille mal gar-

dée, a, lundi, 23 courant, ouvert ses portes à sa nombreuse 

SPECTACLES DU 29 MARS. 

OPÉRA. — Robert-le-Diab !e. 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Le Cid, l'Avare. 

OPÉRA-COMIQUE. — Marie, le Domin noir. 
ITALIEN. — 

ODÉON. — Diogène. 
VAUDEVILLE. — L'Humoriste, les Malheurs, un Mari perdu. 
VARIÉTÉS. — Le Mousse, Turlututu. 
GYMNASE. — La Lectrice, un Mari qui se dérange. 
PALAIS-ROYAL — Marie Michon, le Nouveau Juif errant. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Michel Brémoud. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 

Adjudication le mercredi 22 avril 1846, en l'audience des efi&àikr 

bunal civil de la Seine, une heure de. relevée,
 5UU

 tri-

D'une Maison, jardin et dépendances, sis a, Bellevaie, chan».-

Ménilmontant, 40.
 I!

'
?e

 * 
Mise à prix, outre les charges, 50,000 fr. 

Objets mobiliers à payer en sus du prix : 9,579 fr. 95 c 

Produit : 4 ,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens h Paris : 

1» AM'Foussier, avoué poursuivant, rue de Cléry, 15; 

2° A M" Noury, avgjié colicitant, dite rue de Cléry, 8 ; 
3" Et à Belleville, à M" Piat, notaire. 

ta 

CHABSBH.!! ET ETUJJES S>E NOTAIRES 

À
ïOAtl Adjudication en la chambre des notaires de 

lâUil mardi 31 mars 1846, d'une Maison s tuée à Tari» u 

Grange-aux-Iîelle?, d'un produit / rut de 7,200 fr., à la rliarae de l'-
une rente viagère de 6,000 fr. sur deux tètes de 50 et55 ans, et sut u 
mise à prix de 31,000 fr. 

H y aura adjudication, même sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignenn'iis : 

A M" Dessaignes, notaire à Paris, place des Fetita-Pères, 9,
 san

,
m 

mot duquel on ne pourra visiter la maison. (4199) 

ENTREPRISE SPÉCIALE 
DES 

ANNONCES 
JPOUR TOUS EKS JOURNAUX 

Rue Viv'wnne,{i>3. 

M. NORBERT Estibal, fermier d'annon-

ces de plusieurs journaux, croit, devoir 

rappeler aux personnes qui auraient dos s 

inturtions à faire paraître dans les diver-

jOurnaux, soit de Paris ondes départes 

notas, qu'il s'en chargera aux conditions 
les plus favorables. 

WISE EN VENTE PARIS. VIDECOQ PÈRE ET FILS, PLACE Dti PANTHÉON : COSSE ET DELAMOTTE, PLACE DAUPHINE. 

la livraison La 18e livraison 
(3« DU SIXIÈME VOLUME] 

DEUXIÈME DU 

€ie volnc::e DE 

h liAïSONNE DE LEMôMiillll ET DE 

MéeËigé et publié sons la direction de 
L'ouvrage formera de 13 à 15 volumes gra»d in -8° à deux colonnes. Chaque volume esl publié 

PARAITRA 

fln avril. PEDIE DU DROIT 
DEM u MATIÈRE CIVILE, ADMINISTRATIVE , CRIMINELLE R 

SEBIIVE m CAMTEMWT, Avocats à la Cour Moyale de Paris. 
trois livraisons de 15 feuilles, paraissant tous les deux mois. Prix de la livraison. 5 francs pour la France et 6 francs 50 centime? TOUT ttap. 
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. EDIT DE CONVOCATION. 

De la pirt du Tribunal mililaire, pour lâ Basse-Autriche : K : k : K i 0 : 
Judieium mihtare mixlum. 

Le liculenanl-colone] au service de Sa Majesté l'empereur d'Autriche, en 
retraits. i.ouis-l'rançois-Joseph PEREMANNa, étant mon à Vienne en Autriche, 
le 26 octobre 1814, cëiibalaire, et n'ayant point disposé de loute 8a .fortune 
par sou testament, ses héritiers ab intestat, ainsi que toutes aulres personnes 
qui croient avoir quelques droits ou prétentions a ladite succession, sont 
invites pour la seconde lois de se présenter, en personne ou par charités de 
pouvoirs, au Tribunal susmentionné, le 31 octobre 1816, pour prouver lents 
droits ou pour liquider leurs prétentions, vu qu'après ce terme on procède 
au parlai, comme de droit. 

Vienne, le » lévrier 184S. 

Pour Son Allesse impériale le commandant en cher, 

Le lieutenant-général : (signé' MATAUSCHEK. 

L'aud.teur-major : (Signé) FHEDER. 

LE GUIDEDES 
TRAITÉ sur la guérison des MALADIES CHRONIQUES , des Dartres, de-i 

Scrofules, de la Syphilis, des Maladies de la Tète, des Poumons, du Cteui-, 
du Foie, des Reins, de la Vessie, de l'Estomac ( gastrite, gastralgie ) , 
des Maladies des Intestins, du Système nerveux et de toits les organes do 
l'économie , par l'emploi d'un TRAITEMENT VÉGÉTAI, DÉPURATIF ET 

RAFRAÎCHISSANT. — Etude des Tempérainens, conseils à la Vieillesse , 
Maladies des Femmes, des Enfans ; Maladies héréditaires, Art de conserver 
la santé et de prolonger la vie. 

Par le Docteur BFXM4Mb. 
1 vol. de 1108 pages, 10

e
 édit.,6 fr., 8 f. 50 c. par la poste, chez RORET , libr.j 

r. Hautefeuille, 10 bit ; chez l'Auteur, r. des Bons-Enfans, 52, a Paris. Uffr.) 

SIROP D^CORCES FORATOES. 

TONIQUrANTIlNERVEUX 
De J. P. LAïtOZE, pharm., rue Neuve-

des-Pedts-Chatnps, 26. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signât, et cachet ci-dessus. 

Il est prescrit avec succès dans les affections nerveuses de l'estomac 
et des inslestins. Il excite l'appétit, facilite la digestion, guérit la lan-
gueur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
névroses de> viscères, abrège les convalescences traînantes, détruit la 
constipation. Prix du flacon, 3 fr., dépôt dans chaque ville, et chez 

^ MM. LEVILLAIN, à Rouen ; VERNiiT, a Lyon ; THUMIN, à Mar 
^seillc ; MANGEL jeune, à Bordeaux ; ABBAD1K. a Toulou 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letrailement du IV CH. ALBERT, f"*-
toUi de Pirl», m«tlr« ibmili, «.ph.ra««l«n i« «6|>l««: P™*»™'
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iecue « d« botanique , Un»» de medeillee et réeompeeiel meliouhA, 

R. MOIltOrgUeil ,21. CauuUatùMjratuUalmalajoun' 

Les guÉrisooi nombreuses et authentiques obtenues i l'aide de a 
traitement sur «ne foule de malades abandonnés comme uicureoiei, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité «a totti les moyeui 
employés Jusqu'à ce jour. M„.^M. 

««(..ComUemeiiIeH faellei inWte leeret ee en»ejese,elu»"«™ «I" 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR 

■HOHtSEf -3 'fM. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le mercredi t" avril V846. 

Coasislant en eoiuploirs, montres vitrées, 
cannes, parapluies, ombrelles, etc. Au compt. 

Le jeudi 2avril 1846. 

Consistant en bureau, guimbarde, charret-
tes, bois de charpente, 2 chevaux, etc. Au et. 

affaires de la société appartiendra également 
à M. Fraumont et à Mlle Otouot. Ils signeront 
tous deux sous la raison sociale FRACMOXT 
et DROUOT. Ils ne pourront en faire usage 
qui; pour l»s affaires de la société Si l'un des 
associés se permettait de touscrire sous la 
raison sociale des engagemeus étrangers aux 
affaires de la société, i'aulre associé aurait le 
droit d'en demander la dissolution avec tous 
dépens, dommages et intérêts contre son co-
associé, lequel serait seul passible, en con-
séquence, des engagemeus qu'il aurait con-
tractés. 

Extrait, par ledit M« BEI.IET . (5720) 

Par acte sous seings privés en date du 
mars 1846, dûment enregistré, 

Il a été formé une société en participation 
de quinze années, à partir du l" avril 1846, 
entre le sieur Benjamin GUYOT, demeurant 

• à Paris, rue du Pont-de-Lodi, 5, et le sieur 
Jacques FBAXEY, y demeurant, rue Poupée, 
20, où sera provisoirement le siège de la 
société, à l'effet de fabriquer et vendre un 
clyso sans piston qu'ils ont inventé, et pour 
lequel, ils ont acquitté les droits de première 
annuité du brevet d'invention qu'ils ont sol-
licité collectivement pour quinze années, le 
23 mars 1846. 

Toutes les opérations, achats et ventes se 
feront au comptant. La signature sociale, 
GUYOT et FKANEY, appartient aux deux as-
sociés, qui ne pourront en faire usage que 
pour les affaires de la société. 

Le sieur Guyot, chargé des écritures, de la 
caisse et des placemens, apporte en espèces 
300 fr. 

Le sieur Franey, qui aura le soin de la 
fabrication, apporte seulement son industrie. 

Les associés s'entendront ultérieurement 
sur les apports divers que pourront néces-
siter les besoins de la société. (5721) 

Cabinet de M. Edmond MÉURS, 
faires, rue Sainte-Anne, 64, 

agent d'af-
à Paris 

D'un aclo sous seings privés, en date du 
24 mars 1846, enregistré, il appert que la 
société en nom collectif ayant existé pour 
l'exploitation de leur profession, enlre MM. 
l'hilis NE1SSE et Auguste ETIENNE, graveurs, 
doreurs et imprimeurs sur cuir et soie, cl 
aulres étoffes, demeurant à Paris, rue Geof-
Iroy.-rAngcviu, 3, oil était le siège social. 
Connu sous la raison de commerce NEISSE 
et ETIENNE, ef qui devail Unir le 15 juillet 
1852, est dissoute: M. Neisse a élé nommé 
liquiilaleur, avec pouvoir de gérer, adminis-
trer et signer pour la société dissoute. 

E. BOUCHÈRE AU. (5723) 

D un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 20 mars 1846, enregistré, 

Il appert: 

Qu'une société en nom collectif u été for-
mée entre : 

M. Jean-Baptiste MESSELET, professeur, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Jacques, 49, et M. Nicolas-Joseph BOYET-
UAMAS , professeur, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Lazare, 55, pour l'exploitation d'une 
œuvre littéraire, sous le tilre de: Gours com-
plet d'éducation à l'usage de la jeunesse des 
deux sexes 

La société est formée pour trois ans onze 
jours, qui ont commencé à courir le 20 mars 
courant, et linirontle t«r avril 1849. 

La raison sociale esl MESSELET et HOYET-
DA51AS. 

Le siège de la société est à Paris, rue Saint-
Lazare, 55. 

Les engagemens de la société seront signé 
conjointement par les deux associés, et la so 
ciété sera administrée également par les deu: 
associés. 

Le capital social est de 20,000 fr., apportés 
par chacun moitié. 

M. Messelet apporte 10 ,1,00 francs espèce», 
et M. Boyel-Damas loul le malérb 1, mobilier, 
elienlèle et droit au bail des lieux occupés 
rue Saint-Lazare, 55. (5722) 

Suivant acfo reçu par M« Reflet, notaire à 
Paris, le 24 mars it>46, enregistré, 

M. Jean-Baptiste FBAUMONÏ, marchand de 
peaux en poil, demeurant à Pans, rue de la 
Grauiie-Truanilerie, 54 ; 

nt Mlle Mario-Anne-Ejisabeth DROUOT, 

Célibataire majeure, rentière, demeurant d 
Paris, rue de la Granile-Tiuanderie, 04 ; 

nésirsnl régulariser- leur position dans la 
société verbale existant entre eux depuis plu-
sieurs mois pour l'exploitation d'un fonds de 
éémmeree de peaux en poil, situé a Paris, rue 
08 la Grande-Truanderie, 54, sans qu'aucun 
acte frtt intervenu entre eux pour déterminer 
leurs droits dans ladile société, ont formé en-
tre eux une société en nom collectif pour le 
commerce de peaux en poil. 

CetM société a élé contractée pour dix an-
nées entières et consécutives, qui ont com-
mencé à courir .'0 1 er janvier 1846. 

Elle existera sous la raison sociale FBAU-

IIIONT et DKOUOT. 

Le siège de la société sera il Paris, susdite 
rue delà Grande-Truanderie. 54. 

Les deux associés indistinctement feront les 
ventes el les achats. 

Etudejde M« SCHAYÊ, agréé, rue du Fau-
bourg-Monimarlre, 10. 

D'une senlenee arbitrale rendue par MM 
Dubrut et Delahodde, arbilres-juges, le 17 
mars 1 SIS, enregistrée et revêtue de l'ordon 
nance d'exequatnr de M. le. président du Tri 
bunal de commerco de la Seine, en date du 
18 du mémo mois, aussi enregistrée, 

Il appert : 

Que MM. Marie-Joseph V1LLKTTE et Théo-
phile SEZ1LLE DU MAZANCOL'BT, lous deux 
géransdela société d'assurance contre l'in-
cendie, en commandite, sous la raison VIL-
LKTTE et C , dite lo Béparaleur , dont le 
siège étail établi à Paris, ci-devant rue Biche 
lieu, 104, et maintenant rué Saint-Lazare' 
142; ' 

Ont élé révoqués de leurs fonctions de 
gérans, et que l'administration de la société 
e été confiée à M. DEFEBT, demeurant à Pa-
ris, rue Sainte-Crqix, 6, ayant ses bureaux 
rue Tailhout, 2, administrateur judiciaire 
nommé par ordonnance de référé du 22 no-
vembre dernier, eonlirmée par arrêt de la 
Cour royale du 22 décembre suivant. 

Pour extrait ÇCUAYÉ. 

I) un acte passé devanl M
ES Grandidier et 

Peimeuu, notaires à Paris, le 19 mars I8I0 
enregistré, entre : 

M. Pascal - Augustin-Joseph liAUOON, 

Varennes, 23 

a.'
i
.'»,li'.'.

e baro
"
 Jos

eph-Louis MICHEL DE 
SAiBii -ALBIN, ancien receveur-uénéral des ,a signature des engagemens relatifs aux 1 finances, chevalier de la ■ 

demeurant a Paris, rue Si-Lazare, 9î; 

3" M. Auguste-Slonislas I.EUOBE, ancien 
président du Tribunal de commerce delà 
Seine, membre de la chambre (le commerce 
de Paris et de la Chambre des députés, che-
valier de la Légion-d'Honneur, demeurant à 
Paris, place de la Madeleine, 6; 

4° M. Ferdinand-Syfvius DAPPLES, ancien 
vice-présidenl du constil-d'Elat du canton 
de Vaud, eu Suisse, demeurant à Paris, rue 
des Petites-Ecuries, 27; 

5° M. Maurice-Charles LAURENT, proprié-
taire, demeurant â Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, oi; 

Il a été extrait ce qui suit : 

Art. Il est formé une société en nom 
collectif et en commandite, savoir : en nom 
collectif à l'égard de MM. lîaudon, Michel de 
Saint-Albin, Lebobe, Sylvius DapplesetChar-
les Laurent, et en commandite a l'égard de 
tous ceux qui ont adhéré ou adhéreront à la 
société par la prise d'actions. 

La société esl désignée sous le tilre de: 
Caisse centrale du Commerce et des Chemins 
de 1er. 

La raison sociale est : BAUDON el C e 

Son siège est fixé à Paris. 

Art. 2. MM. Baudon, Michel de Saint-Albin 
et Lebobe auront seuls et chacun individuel 
lemenl. la signature sociale. 

Ils auront le droit de déléguer celle signa-
tare à toutes personnes de leur choix, el dès 
a présent ils la délèguent à chacun de MM 
Sylvius Dapplcs et Charles Laurent. 

Art. 3. La durée de la société est lixée à 
vingt années consécutives, qui commence-
ront à courirà partir du 19 mars 1846, la 
souscription des quinze millions dont il est 
question ci-après étant complète et défini 
tive. 

Elle pourra être prorogée il la demande des 
associés gérans, par décision de l'assemblée 
générale des actionnaires. 

Art. 4. Le capilal de la société est lixé pro-
visoirement à la somme de vingt-cinq mil-
lions de francs, dont quinze millions suffisent 
pour constituer la société, et sont actuelle-
ment souscrits. 

Ces vingt-cinq millions de capilal seron. 
représentés par cinquante mille actions de 
500 fr., dont trente mille seront délivrées en 
représentation des quinze millions de sous-
cription. 

Les vingt mille actions restantes seront 
émises dès que la gérance le croira néces-
saire, et aux époques qu'elle jugera conve-
nable. 

Art. 5. Le capilal social de vingt-cinq mil-
lions pourra êlre successivement augmenté 
par de nouvelles émissions d'aclions, à me-
sure de l'extension des opérations de la so-
ciété, sans toulcidis que ces émissions puis-
sent dépasser la somme de cinquante mil-
lions de francs, y compris le fonds social for-
mé par l'acle dont esi extrait. Ces émissions 
ne pourront avoir lieu qu'à la demande des 
gérans, sur délibération prise par l'assemblée 
générale des actionnaires. 

Arl. 15. Les opérations do la société con-
sisteront : 

A escompter toutes sortes de valeurs non 
litigieuses et payables a ferme fixe, le papier 
sur Paris, les départemons, l'étranger, à tou-
te échéance jusqu'au terme de six mois au 
plus, et à deux signatures au moins; 

A l'aire des avances moyennant garanlie 
notamment sur les actions des sociétés con-
stituées pour obtenir ou qui auraient obtenu 
laconcession et l'exploitation de chemins de 

A se^dnirijer de tous pairmens, recouvro-

t vente par 
rs et mar-

A trader, soit à elle seule, soil en parlici 
wtion avec d'auf rcs, de lous emprunts d'Etat, 

ou de toutes autres concussions administra-
tives; 

Et, en général, de toutes opérations linan-
cières.. 

Art. 23. Les gérans ne pourront faire pour 
le compte de la société aucune acquisition de 
marchandises, aucun achat ou vente d'effets 
publics à découvert, aucun prêt sur hypothè-
ques directement conférées à la société par 
l'emprunteur, saurcelles qui seraient confé-
rées comme supplément de garanlie pour les 
opérations aulorisées ou en couverture de 
créances; aucune spéculation immobilière ni 
avances sur valeurs litigieuses; . ucune ac-
ceptation à découvert ne pourra être donnée 
quedu consentement unanime des gérans,el 
jamais ces acceptations réunies ne pourronl 
excéder le dixième du capilal réalisé. 

Les effets ayant plus de six mois de terme 
ne pourront être escomptés que du consen-
tement unanime des gérans; le montant de 
ces effets ne pourra jamais excéder le quin 
zième du capilal social réalisé,, ni s'appli 
quer à des effets ayant plus d'une' année de 
terme. 

ancien receveur-général des finances, régenî 1 mens et négoeialioi. s de l'achat e 

2f„nK,
que de

 ,
K,ancc

-
 ollk

'
ier de la

 l-é-icommiss o .ï de tous effet vaîeu 
ag^fltoWM». demeurant i Paris, rue de [ chandises; ' ' 

A émeilre de» billets, ainsi qu'il est exrd 
lé audil acte de socielé; ' 

Les restrictions ci-dessus ne formeront pas 
obstacle à ce que les gérans, s'ils étaient 
unanimes, pussent acquérir un bétel pour 
y établir le siège de la société. 

Art. 31. Après l'épuisement de la réserve, 
la perle du quart du capital réalisé, consta 
lée par l'inventaire, pourra donner lieu, soit 
de la part des gérans, soit de la part des ac-
tionnaires, à une demande en dissolution de 
la société, qui serait prononcée par l'assem 
blée générale des actionnaires. 

Art. 32. Si les associés-gérans à l'unani-
mité, et l'assemblée générale à la majorité 
des actionnaires, convoqués à cet effet, se 
prononçaient pour la continuation de la so-
ciété, malgré la perle do la réserve et du 
quart du capital émis, la société ne se liqui-
derait pas, et continuerai! ses opérations. 

Art. 44. En cas de retraile ou de décès 
d'un géranl, les autres gérans devront, dans 
un délai de irois mois, présenter un associé-
gérant dont l'admission sera soumise à la 
sanction de l'assemblée générale; mais si, 
après deux présentations successives, l'as-
semblée générale n'avait pas fait de choix, 
la gérance serait continuée jusqu'au lerme 
de la socielé par les deux gérans survivans, 
qui, dans ce cas, cumuleraient en leur per-
sonne lous les droits el avantages attribués 
aux trois gérans. 

Si, par la mort ou la retraite de deux gé-
rans non remplaces, la gérance élait réduite 
à une seule personne, le troisième géranl 
survivant devra, dans la quinzaine, à comp-
ter du décès ou de la retraite du deuxième 
géranl, convoquer l'assemblée générale pour 
lui présenter un ou deux gérans qui lui se-
raient adjoints. 

Si l'assemblée générale ne sanctionne pas 
lo choix d'un au moins de ces gérans, après 
une seconde présentation renouvelée auprès 
d'une autre assemblée convoquée dans le 
même délai, la société sera dissoute de plein 
droit. 

Arl. 49. Pour faire mentionner et publier 
ledil aclo de société partout où besoin sera, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un exilait. 

Arl. so. M. Plé est nommé conseil de la so 
ciété; il participe, à ce litre, avec voix consul-

tative aux réunions du eomeil de surveillance 
el aux assemblées générales. 

Pour exilait : signé GRASOIDIER. i5 "l9) 

Parà, du 27 MARS 1846 , qui diSclarem 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'oiiverlure ùimti jour. 

Du sieur CAT, marchand de vins, quai Val-
my, 25, nomme M. Milliet juge-commissaire, 

M. Bichommc, rue d'Ôrléans-St-llonoré, 
19, syndic provisoire (N».6008 du gr.); 

Des sieurs BRAQUEHAIS frères, teintu-
riers, rue Chutilloii, 3, nomme M. Milliet ju-
ge-commissaire, et M. befoix, rue St-Lazare, 
70, syndic provisoire (N°6007 du gr ); 

Du sieur LEFÉVRE jeune, pâtissier, rue 
de la Harpe, 109, nomme M. Ghalenet jugo-
commissaire, et M. Millet, boulevard Saint-
Denis, n. 24, syndic provisoire 1N

0
 6008 du 

gr-): 

Du sieur BASPA1L, md de bois des Iles, 
faub. St-Antoine , 49, nomme M. Chatenel 
juge-commissaire , et M. Boulet , passage 
Saulnier, 16, sjndic provisoire (N° 6009 du 
gr.); 

Du sieur FBON'TIEB, fab. de papiers de 
fantaisie, rue Sl-Jean-de-lieauvais, 22, nom 
me M. Chevalier juge-commissaire, et M. 
Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, sjndic pro-
visoire (N° 6012 du gr.); 

Ile la dame veuve BELL et tils, fab. de 
pianos, rue St-Denis, 356, nomme M. Chate-
nel juge-commissaire, et M. lleliet, rue Pa-
radis Poissonnière, 56, syndic provisoire (N° 
6013 du gr.); 

CONVOCATIONS; DE CBÉANCIEBS. 

Sorti invités à se rendre au Tribunal tin coi 

merec dt: l'aris, salle des assemblées des /ail 
MM les créanciers : 

Four ripreii îre la délihéraûun «jMvrtc stir 

le concordai proposé ; ar le failli, l aâmeVr: 

l it y a lieu, oit passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l u'.iliiè du maintien ou do remplacement 
di.s syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invilés a produire, dans le. délai de 

pinçt jours, à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré., indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Do la Dlle LEIGONYE, mde de ganterie, 
rue Richelieu, 102, enlre les mains de M. 
Lefrançois, rue Louvois, 8, svndic de la fail-
lite (N° 5S64 du gr.); 

Du sieur CLEKM9KT, têlier, faubourg St-
Denis, 62, entre les mains de MM. Decagny, 
rue Thévenot, 16, et Bagot, rue St-Paul, 3u, 
syndics de la faillite (N» 596i du gr.;; 

Du sieur JUTTIEIt, grainetier à St-Denis, 
entre les mains deM. Ilaussmann, rue Sainl-
Ilonoré, 290, sjndic de la faillite tN» 5921 du 
«r.); 

Pour, en conformité de l'article 4 <|3 (/,: la 

loi du 28 mai ittjS, être procédé à la lérifi-

cation des créances, qui commencera imrné 

diatement aprrs l'expiration de ce délai. 

liies. 

NOMINATIONS DE 

Enregistré à ^Paris, le 

F. 

Reçu un fr«nc dix ffentime*^ 

Légion-d'Honneur, 

mars, 1846. 

que 1 

A ouvrir des comples-rourans 
inerce et é tous particuliers; 

M. Sauvagot.56 ans, place de 1 Mo * 
_ Mlle nîonier, isans, |i* t™* 

70.- «'.Salherunt, 53 ans rue d Alger,!. 

Mlle cuilion, 30 ans, rue Jf»^ 
Banderbacher, 49 ans, rue Gh» T ol, W-

Laine, 35 ans, rue Jean-Jacques Rou» a», 
-'Mme Modo. 41 ans, ru T

;
me U;

( 
Mme Moïse, 55 ans rue «An^M^» 

IViSniMuS t«t> f«mi «»«•»«•«••.-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

SYNDICS. 

Du sieur LËAUTEY, imprimeur, rue SI 
Guillaume, 21, le 3 avril à 2 heures (N' 
6003 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créa, 

■iers présumés, que sur la nomination d, 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier 
convoqués pour les vcrilicalion et affirma-
tion de leurs créances rcmellent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

|VÉHIFICAT10NS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAUQUESNE, fab. de chocolat 
ruo des Vieux-Augustins, 09, lo 3 avril A a 
heures (K* 5814 du gr.;; 

Pour être procédé, sous la présidence d, 

M. le fu/çe-cominissaire, aux vérification el 
ifjirmulitm de leurs créances : 

NOTA . "Les liers-porleurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, a lit) d'êlrc convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAMURONNE, anc. négociant en 

^ yZn :,l"e Koll
'
e

-"ame-de-Lorelte, s, 
le 2 avril a9 heures i|*

 (
N" 5741 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

,l e.at de la faûhte. et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu , s'enten-

dre déclarer en élut d union, èt, dans ce dernier 

cas, cire ,mondialement consultés tant sur Ici 
tê,t, de la gestion q.,e sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

ASSEMBLEES DU LUKM 30 MARS. 

NEUF HEURES : Blanc, tapissier, clôt. — San 
nois, distillateur, clot. — Boyer, quincail-
lier, clôt. — Roger, tôlier, Clôt, — Dame-
ron,anc. négociant en vins, nouv. sjnd.— 
Tirant, fab. de chaises, vérit. — Coite, con-
fectionneur, id. — Hervty, menuisier, id 

DIX HEURES ; Greffeuille, chapelier, id. — 
Cressignj jeune, md de nouveaulés, clôt.-
Néel, md de vins et grainetier, id. — Bran 
card, enlrep. de bâlimens, sjnd. 

DEUX HEURES : Péant, tenant hôtel meublé 

id. — Prot lils, nid de papiers peints, conc 
— Terrasse, md de papiers peinls, clél. -
Tissier, enlrep. de serrurerie, id. — Dau 
mas cl 0*| lab. d'encres cl savons, id. — 
Desinousseaux, md de volailles, id. 

TROIS HEURES : Dame Parquet, revendeuse 
de coton, id — Maudon, md de bois, id. — 
Haas, conll cur, id. — Buchoz-llillon, md 
di vins traiteur, id. — Rauch, limonadier, 
id. — Métajer, md de nouveautés, vèrif.— 
Bondel, agent d'affaires, conc. Bourget 
aîné, commissionnaire do roulage, id. — 
Dreyfus, négociant en nouveaulés, synd. 
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MépitrnlioiiM do Corps 
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NOTA. 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VFlssilïBE, teinturier auai do 

mfd^?'"' *ïW(S 

Le 14 mars : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens enlre Relné-BéHl FERLÎEB 
et Louis-Victor-Alexandre HARVANT, pein-
tre, place de la Boule-Bouge, 23. 

Plocque avoué. 

Le 17 mars: Jugement qui prononce sépa-
ralion de biens enlre Clémentine LAUMO-
NIER et Anloino COTTE, confectionneur, 
rue Trouvée, 9. Boinod avoué. 

Le 20 mars : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens enlre Suzanne ANDRIEU et 
Josepb-Jean-llaplisle TAGNABD, proprié-
taire, rue du Bac, 83. 

Gourbine avoué. 
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Du 20 mars. 
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